
Bulletin officiel n° 4 du 23 janvier 2014
Sommaire

Administration centrale du MEN et du MESR
Attributions de fonctions : modifications
arrêté du 20-12-2013 (NOR : MENA1400007A)

Indemnités représentatives de frais
Politique des voyages des personnels civils des ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche en application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
arrêté du 20-12-2013 - J.O. du 28-12-2013 (NOR : MENG1328579A)

Indemnités propres à certaines fonctions
Indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du Conseil supérieur des programmes
décret n° 2013-1233 du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013 (NOR : MENF1328137D)

Indemnités propres à certaines fonctions
Indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du Conseil national d’évaluation du système scolaire
décret n° 2013-1234 du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013 (NOR : MENF1328140D)

Indemnités propres à certaines fonctions
Montant des indemnités susceptibles d’être allouées aux membres du Conseil supérieur des programmes
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013 (NOR : MENF1328139A)

Indemnités propres à certaines fonctions
Montant des indemnités susceptibles d’être allouées aux membres du Conseil national d’évaluation du système
scolaire
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013 (NOR : MENF1328142A)

École polytechnique et écoles normales supérieures
Création de banques d'épreuves écrites communes aux concours d'admission par les filières mathématiques et
physique (MP) et physique et chimie (PC) : modification
arrêté du 19-12-2013 - J.O. du 18-1-2014 (NOR : ESRS1318435A)

Orientation des élèves
Expérimentation d’une procédure d’orientation des élèves dérogeant à l’article L. 331-8 du code de l’éducation
décret n° 2014-6 du 7-1-2014 - J.O. du 9-1-2014 (NOR : MENE1321718D)

Organisation générale

Traitements et indemnités, avantages sociaux

Enseignements secondaire et supérieur

Enseignements primaire et secondaire

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 1



Baccalauréat professionnel
Interventions sur le patrimoine bâti : création, modalités de préparation et de délivrance : modification
arrêté du 20-12-2013 - J.O. du 15-01-2014 (NOR : MENE1331566A)

Certificat d'aptitude professionnelle
Agent de propreté et d’hygiène : création et modalités de délivrance
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 15-1-2014 (NOR : MENE1331879A)

Diplôme national du brevet
Organisation et calendrier dans les centres d'examen ouverts à l'étranger - session 2014
note de service n° 2013-210 du 30-12-2013 (NOR : MENE1331484N)

Baccalauréats général et technologique
Épreuves de langues vivantes applicables aux baccalauréats général et technologique (hors séries L, TMD, STAV et
hôtellerie)
note de service n° 2014-003 du 13-1-2014 (NOR : MENE1400244N)

Nomination
Membres du comité technique d’administration centrale des ministères chargés de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur et de la recherche : modification
arrêté du 17-1-2014 (NOR : MENA1400020A)

Nominations
Directeurs académiques des services de l’éducation nationale
décret du 7-1-2014 - J.O. du 9-1-2014 (NOR : MENH1329938D)

Mouvement du personnel

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 2

 Bulletin officiel n°4 du 23 janvier 2014



Organisation générale
Administration centrale du MEN et du MESR

Attributions de fonctions : modifications
NOR : MENA1400007A
arrêté du 20-12-2013
MEN - SAAM A1

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987 modifié par décret n° 2005-124 du 14-2-2005 ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006
modifié ; décret n° 2012-767 du 24-5-2012 ; décret n° 2012-777 du 24-5-2012 ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté
du 23-5-2006 modifié

Article 1 - L'annexe F de l'arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit :
Au lieu de :
DEPP A1
Bureau des études statistiques sur la formation des adultes, l'apprentissage et l'insertion des jeunes
Isabelle Robert-Bobee, administrateur de l'Insee, chef du bureau des études statistiques sur la formation des adultes,
l'apprentissage et l'insertion des jeunes
Lire :
DEPP A1
Bureau des études statistiques sur la formation des adultes, l'apprentissage et l'insertion des jeunes
Roselyne Kerjosse, administrateur de l'Insee, chef du bureau des études statistiques sur la formation des adultes,
l'apprentissage et l'insertion des jeunes
 
Article 2 - Le présent arrêté sera publié aux bulletins officiels des ministères de l'éducation nationale et de
l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 20 décembre 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale,
Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Le secrétaire général,
Frédéric Guin
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Traitements et indemnités, avantages sociaux
Indemnités représentatives de frais

Politique des voyages des personnels civils des ministères chargés de l’éducation
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche en application du décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006
NOR : MENG1328579A
arrêté du 20-12-2013 - J.O. du 28-12-2013
MEN - SG

Vu décret n° 99-823 du 17-9-1999 modifié ; décret n° 2006-781 du 3-7-2006 modifié ; arrêtés du 3-7-2006 modifiés

Titre I - Principes généraux

Article 1 - Le présent arrêté précise les modalités de règlement des frais exposés à l'occasion des missions et des
stages de formation des personnels civils du ministère de l'éducation nationale et du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche, à l'exclusion des personnels dont les déplacements sont à la charge des budgets des
établissements publics nationaux à caractère administratif, des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel et des établissements publics à caractère scientifique et technologique.
Il est applicable aux personnels des établissements publics locaux d'enseignement en l'absence de dispositions
spécifiques adoptées par le conseil d'administration de l'établissement, dans les conditions fixées par l'article 7 du
décret du 3 juillet 2006 susvisé.
Il est également applicable aux personnes qui participent aux organismes consultatifs ou qui interviennent pour le
compte des ministères mentionnés au premier alinéa du présent article.
Il concerne tous les déplacements effectués en France métropolitaine, en outre-mer ainsi qu'à l'étranger.
Le recours au titulaire du marché de voyagiste est obligatoire pour les transports, sous réserve des exceptions ci-
après :
1°) imprévisibilité de la mission. Dans cette circonstance, lorsque l'agent fait l'avance des frais, il est remboursé sur
présentation de justificatifs, dans les conditions prévues au présent arrêté ;
2°) existence de conditions tarifaires plus avantageuses, et non accessibles au prestataire.
En cas de recours au titulaire du marché de voyagiste pour la prestation d'hébergement, son coût ne doit pas
dépasser le montant des indemnités fixées par le présent arrêté.

Titre II - Missions en métropole

Chapitre I - Transport
Article 2 - La voie ferroviaire doit être systématiquement privilégiée par rapport à la voie aérienne et à l'utilisation d'un
véhicule personnel pour les besoins du service. Toutefois, le recours à la voie aérienne peut être autorisé par
l'autorité qui ordonne le déplacement lorsque les conditions tarifaires le justifient ou lorsque le temps de trajet par la
voie ferroviaire est supérieur, dans la même journée, à six heures.

Article 3 - Les transports doivent être effectués en 2e classe pour les trajets par voie ferroviaire, sauf lorsque les
conditions tarifaires peuvent justifier le recours à la 1e classe. Il est également autorisé par l'autorité qui ordonne le
déplacement lorsque la durée des trajets effectués au cours de la même journée est supérieure à six heures.

Article 4 - Les transports doivent être effectués en classe économique pour les trajets par voie aérienne. Le recours à
la classe immédiatement supérieure doit rester exceptionnel sauf lorsque les conditions tarifaires justifient le recours
à celle-ci.
Il peut être autorisé par l'autorité qui ordonne le déplacement pour les trajets des membres des délégations
ministérielles, en présence du ministre.
Aucun remboursement n'est accordé à l'agent en déplacement temporaire au titre des bagages personnels
transportés en excédent de la franchise consentie par les compagnies de navigation aérienne.
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Article 5 - Aux termes de l'article 10 du décret du 3 juillet 2006 susvisé, les agents peuvent utiliser un véhicule
personnel pour les déplacements liés à l'exercice de leurs fonctions, sur autorisation de leur chef de service.
Ils sont alors indemnisés, soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base
des indemnités kilométriques dont les taux sont fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des
indemnités kilométriques.
L'indemnisation s'effectue sur la base de ces indemnités kilométriques lorsque l'agent est contraint d'utiliser un
véhicule personnel pour l'exercice de ses fonctions, en l'absence de moyen de transport adapté au déplacement
considéré.
L'agent qui souhaite utiliser son véhicule pour l'exercice de ses fonctions, pour convenances personnelles, doit
obtenir l'autorisation préalable de l'autorité qui ordonne le déplacement. Il est alors indemnisé sur la base du tarif de
transport public de voyageurs le moins onéreux. Il ne peut, dans ce cas, prétendre à aucun remboursement de frais
de péage ou de parking.
L'indemnisation s'effectue sur la base du trajet le plus court. Une indemnisation sur la base du trajet le plus rapide
peut être accordée, sur décision de l'autorité qui ordonne le déplacement, lorsque les besoins du service le justifient.
Les conditions et les taux d'indemnisation prévus au présent article sont applicables aux personnels affectés dans les
établissements d'enseignement français en Andorre, qui se déplacent pour l'exécution de leur service, soit à
l'occasion de missions ou de tournées, soit lorsqu'ils sont affectés en service partagé.

Article 6 - Les titulaires d'une carte de réduction sont tenus d'en faire état lors de la préparation de la mission. La carte
de réduction peut faire l'objet d'une prise en charge ou d'un remboursement par l'administration dès lors que son
acquisition permet de réduire le coût annuel des missions effectuées par chacun de ses bénéficiaires pour le compte
de l'administration.

Article 7 - Lorsque l'agent fait le choix d'un sur-classement pour un mode de transport donné, le complément éventuel
est à sa charge.

Chapitre II - Frais de séjour (hébergement, repas)
Article 8 - Pour prétendre au remboursement de l'indemnité d'hébergement, l'agent doit se trouver en mission pendant
la totalité de la période comprise entre 0 heure et 5 heures et fournir un justificatif de paiement.
L'indemnité d'hébergement comprend le petit-déjeuner. Aucune indemnité n'est due si l'agent est hébergé
gratuitement.
L'indemnité d'hébergement est fixée forfaitairement à 45 €, sauf à Paris, au sens de l'article 2-8°) du décret du 3 juillet
2006 susvisé, où elle est fixée à 60 €.
Le temps passé à bord des avions entre 0 heure et 5 heures n'ouvre droit à aucune indemnité d'hébergement.

Article 9 - L'agent perçoit l'indemnité forfaitaire pour frais supplémentaires de repas, dont le taux est fixé au a) de
l'article 1er de l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des indemnités de mission, s'il se trouve en mission
pendant la totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures pour le repas de midi et entre 18 heures et 21
heures pour le repas du soir, et si les repas ne lui sont pas fournis gratuitement.
Par dérogation aux dispositions de l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des indemnités de mission,
l'indemnité de repas allouée à l'occasion d'une mission est réduite de moitié lorsque l'agent a effectivement pris un
repas dans un restaurant administratif ou assimilé, à savoir tout restaurant qui reçoit des subventions de l'État, d'une
autre collectivité publique ou de l'un de leurs établissements publics.
L'agent ne perçoit pas d'indemnité forfaitaire pour frais supplémentaires de repas pour les déplacements effectués à
l'intérieur de la commune de résidence administrative ou de résidence familiale.

Article 10 - Par dérogation à l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des indemnités de mission, peuvent
percevoir une indemnité d'hébergement dans la limite de deux fois le taux maximal prévu au a ) de l'article 1er dudit
arrêté, soit un montant maximum de 120 € :
- les membres titulaires et suppléants des jurys senior et junior de l'Institut universitaire de France, dans le cadre de
leurs activités comme membres du jury,
- les membres du conseil du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur autres que
son président,
- les membres du Bureau des longitudes et ses conférenciers extérieurs, dans le cadre de leurs activités comme
membres du Bureau des longitudes ou comme conférenciers extérieurs à l'établissement.
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Par dérogation au même arrêté, peuvent percevoir une indemnité d'hébergement et de repas, dans la limite de deux
fois le taux maximal prévu au a ) de l'article 1er dudit arrêté, soit des montants maximums respectifs de 120 € et 30,50
€ :
- le président, le vice-président et les membres du Conseil stratégique de la recherche.
Par dérogation au même arrêté, peuvent percevoir une indemnité d'hébergement d'un montant maximum de 120 € :
- les recteurs,
- les vice-recteurs,
- le chef du service de l'éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon.
Par dérogation au même arrêté, peuvent percevoir une indemnité d'hébergement d'un montant maximum de 90 € :
- les membres des inspections générales relevant des ministres de l'éducation nationale et de l'enseignement
supérieur et de la recherche,
- les inspecteurs de l'éducation nationale,
- les inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux.
Dans tous les cas précités, ces indemnités ne peuvent excéder le montant des frais réellement engagés.

Article 11 - Pour le décompte des indemnités, les horaires de début et de fin de mission correspondent aux horaires
de départ et d'arrivée inscrits sur les titres de transport, auxquels s'ajoute le délai nécessaire pour rejoindre une gare,
un aéroport ou un port, et pour en revenir. Ce délai est forfaitaire. Il est fixé à une heure avant l'heure de départ et
après l'heure de retour en cas d'utilisation du train. Ce délai est porté à deux heures en cas d'utilisation de l'avion ou
du bateau.
Dans le cas où le moyen de transport utilisé à titre principal est un véhicule personnel ou administratif, les horaires de
début et de fin de mission correspondent aux horaires de départ de la résidence administrative ou familiale et de
retour à l'une de ces deux résidences.

Article 12 - Le paiement des indemnités pour frais de déplacements temporaires est effectué à la fin du déplacement
ou mensuellement, à terme échu.
Des avances peuvent être consenties aux agents qui en font la demande, dans la limite de 75 % des sommes
présumées dues à la fin du déplacement ou en fin de mois, selon le cas.

Chapitre III - Frais divers
Article 13 - L'utilisation du taxi peut être autorisée par l'autorité qui ordonne le déplacement pour un trajet à effectuer
avant 7 heures et après 22 heures. En dehors de ces tranches horaires, le recours au taxi doit être limité à des
circonstances exceptionnelles dûment justifiées ou sur de courtes distances en l'absence de transports en commun
desservant le lieu de la mission. Les frais de taxi engagés par l'agent peuvent être remboursés sur production des
justificatifs de dépense.
Les tickets de transport en commun peuvent donner lieu à remboursement sur présentation de ces tickets ou du
justificatif de paiement.
Les frais de péage ainsi que les frais de stationnement dans les parcs automobiles des gares et des aéroports
peuvent être remboursés sur production de justificatifs, sous réserve de l'accord de l'autorité qui ordonne le
déplacement, dans le cadre des dispositions propres à chaque service.

Chapitre IV - Agents affectés en service partagé ou en remplacement continu d'un autre agent pour la
durée de l'année scolaire
Article 14 - Les personnels, titulaires ou non titulaires, employés à temps plein ou à temps partiel, qui complètent leur
service dans un ou plusieurs établissements ou écoles situés dans une commune autre que celle de leur résidence
administrative, sont indemnisés de leurs frais de transport et de repas pour toute journée durant laquelle ils
interviennent ainsi, en totalité ou en partie, hors des communes de leur résidence administrative et de leur résidence
familiale. L'indemnisation est assurée dans les conditions suivantes :
- les intéressés sont indemnisés de leurs frais de transport dans les conditions prévues pour les agents en mission. Ils
peuvent être autorisés à utiliser un véhicule personnel pour l'exercice de leurs fonctions et sont alors indemnisés
dans les conditions prévues à l'article 5 du présent arrêté ;
- ils sont indemnisés de leurs frais de repas, au taux fixé par l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des
indemnités de mission, réduit de moitié, lorsqu'ils se trouvent, pour l'exécution de leur service, hors des communes de
leur résidence administrative et de leur résidence familiale, pendant la totalité de la période comprise entre 11 et 14
heures.
La résidence administrative des intéressés correspond à la commune d'implantation de l'établissement dans lequel
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ils assurent la plus grande part de leurs obligations de service, ou lorsqu'ils exercent leurs fonctions à part égale dans
deux établissements, à la commune d'implantation de leur établissement de rattachement administratif.
 
Article 15 - Les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation affectés en remplacement continu d'un agent
pour la durée de l'année scolaire dans un ou plusieurs établissements ou écoles, situés dans une commune autre
que celle de leur résidence administrative sont indemnisés de leurs frais de transport et de repas dans les mêmes
conditions que celles prévues pour les personnels mentionnés à l'article 14 du présent arrêté.
Pour l'application du présent dispositif, la résidence administrative est :
- pour les personnels du premier degré, la commune dans laquelle est implanté l'établissement de rattachement
administratif des intéressés ;
- pour les personnels exerçant des fonctions de remplacement dans les établissements du second degré, dans les
conditions fixées par le décret du 17 septembre 1999 susvisé, la commune de leur résidence administrative telle que
définie à l'article 3 de ce décret.

Titre III - Missions et tournées en outre-mer et à l'étranger
Chapitre I - Missions en outre-mer et à l'étranger
Article 16 - La mission en outre-mer désigne le déplacement dans un département ou une collectivité d'outre-mer, de
l'agent affecté en métropole ou dans un autre département ou collectivité d'outre-mer.
La mission à l'étranger désigne le déplacement effectué à l'étranger par l'agent affecté en France (métropole,
département d'outre-mer, collectivité d'outre-mer).

Article 17 - Les normes applicables aux transports sont les suivantes :
a) Les transports doivent être effectués en 2e classe pour les trajets par voie ferroviaire.
Le recours à la 1re classe pour la voie ferroviaire doit rester exceptionnel.
Il est autorisé pour les trajets des membres des délégations ministérielles (en présence du ministre) et,
exceptionnellement, sur demande expresse d'un cabinet ministériel, pour les trajets des autorités qui seraient
mandatées en urgence pour représenter un ministre ou un secrétaire d'État.
Il peut être autorisé lorsque le temps de trajet accompli en train dans la même journée est supérieur à six heures ou
lorsque les conditions tarifaires le justifient.
b) Les transports doivent être effectués en classe économique pour les trajets par voie aérienne.
Le recours à la classe immédiatement supérieure pour la voie aérienne doit rester exceptionnel.
c) L'agent en poste en outre-mer, autorisé à utiliser un véhicule personnel terrestre à moteur pour les besoins du
service, est indemnisé de ses frais de transport dans les conditions prévues à l'article 5 du présent arrêté.
L'agent en poste à l'étranger, autorisé à utiliser un véhicule personnel terrestre à moteur pour les besoins du service,
est indemnisé de ses frais de transport sur la base d'une indemnité kilométrique forfaitaire, calculée selon les
modalités prévues au b) de l'article 1er de l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des indemnités
kilométriques.

Article 18 - Lorsque l'agent fait le choix d'un sur-classement pour un mode de transport donné, le complément
éventuel est à sa charge.

Article 19 - Les dispositions prévues aux deux derniers alinéas de l'article 1er du présent arrêté sont également
applicables aux déplacements en outre-mer et à l'étranger.

Article 20 - Toute mission en outre-mer et à l'étranger ouvre droit à une indemnité forfaitaire journalière destinée à
couvrir les frais d'hébergement, de petit-déjeuner et de deux repas exposés par l'agent pour l'exécution de cette
mission.
Concernant les missions effectuées à l'étranger, les taux de l'indemnité sont définis par l'arrêté du 3 juillet 2006
susvisé fixant les taux des indemnités de mission.
Concernant les missions effectuées dans un département ou une collectivité d'outre-mer, les taux de l'indemnité sont
les suivants :
- 64 € pour la Martinique et la Guadeloupe,
- 64 € pour Saint-Barthélemy et Saint-Martin,
- 77 € pour la Guyane,
- 80 € pour Saint-Pierre-et-Miquelon,
- 87 € pour la Réunion et Mayotte,
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- 120 € ou 14 320 F CFP pour la Nouvelle-Calédonie, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française.

Article 21 - L'indemnité forfaitaire journalière prévue pour les missions outre-mer ou à l'étranger est allouée sur 
présentation du justificatif d'hébergement.
La mission commence à l'heure de départ de la résidence administrative ou de la résidence familiale. Elle prend fin à
l'heure de retour à l'une de ces deux résidences.
En cas d'utilisation d'un moyen de transport public de voyageurs, les horaires de début et de fin de mission
correspondent aux horaires de départ et d'arrivée inscrits sur les titres de transport, auxquels s'ajoute le délai
nécessaire pour rejoindre une gare, un aéroport ou un port, et pour en revenir. Ce délai est forfaitaire. Il est fixé à une
heure avant l'heure de départ et après l'heure de retour en cas d'utilisation du train. Ce délai est porté à deux heures
en cas d'utilisation de l'avion ou du bateau.
L'indemnité forfaitaire peut être fractionnée dans les conditions suivantes :
- sur présentation du justificatif d'hébergement, 65 % du taux de l'indemnité au titre de la nuitée si l'agent est en
mission pendant toute la période comprise entre 0 heure et 5 heures et s'il n'engage aucun frais de repas ;
- 17,5 % du taux de l'indemnité pour le repas de midi si l'agent est en mission pendant toute la période comprise entre
11 heures et 14 heures et s'il n'engage pas de frais d'hébergement ;
- 17,5 % du taux de l'indemnité pour le repas du soir si l'agent est en mission pendant toute la période comprise entre
18 heures et 21 heures et s'il n'engage pas de frais d'hébergement.

Article 22 - En application de la dérogation prévue au dernier alinéa de l'article 7 du décret du 3 juillet 2006 susvisé,
les agents peuvent bénéficier, à titre exceptionnel, de la prise en charge de leurs dépenses réelles d'hébergement,
sur autorisation du responsable de la structure qui autorise le déplacement et sur production des pièces justificatives
des dépenses, dans les cas suivants :
- mission nécessitant, pour des raisons impérieuses de service, une organisation d'hébergement spécifique ;
- sécurité de l'agent en mission.

Article 23 - Les indemnités forfaitaires journalières prévues pour l'outre-mer et l'étranger peuvent donner lieu au
versement d'avances dans les conditions fixées à l'article 12 du présent arrêté. Pour l'étranger, l'avance est calculée
par référence à 75 % du taux de chancellerie connu à la date de la demande d'avance.
Les indemnités ne sont dues que pour les jours de déroulement de la mission.

Article 24 - Les frais suivants peuvent donner lieu à remboursement sur présentation des pièces justificatives :
- les frais liés à la délivrance d'un passeport ou d'un visa, aux vaccinations et aux traitements médicaux
prophylactiques obligatoires ou recommandés par l'Institut Pasteur, les taxes d'aéroport et autres taxes et impôts
touchant les voyageurs ;
- les excédents de bagages afférents au transport de matériel technique ou de documents administratifs pour raison
de service, sous réserve de l'accord préalable de l'autorité qui ordonne le déplacement ;
- les frais de transport en commun ou de taxi engagés au départ et au retour de la mission et sur le lieu de la mission
dans les conditions fixées pour les déplacements en métropole à l'article 13 du présent arrêté ;
- sous réserve de l'autorisation préalable de l'autorité qui ordonne le déplacement, les frais de location de véhicule
exposés par l'agent en l'absence de tout autre moyen de transport adapté.

Chapitre II - Tournées en outre-mer et à l'étranger
Article 25 - La tournée désigne :
- en outre-mer, le déplacement que l'agent effectue pour l'exécution de son service, au sein de son département ou de
sa collectivité d'outre-mer d'affectation, hors des communes de sa résidence administrative et de sa résidence
familiale ;
- à l'étranger, le déplacement que l'agent effectue pour l'exécution de son service à l'intérieur du pays dans lequel il
est affecté.

Article 26 - Les agents effectuant une tournée complète, c'est-à-dire comportant une nuit passée hors de leur
résidence administrative et hors de leur résidence familiale, dans un département ou une collectivité d'outre-mer,
perçoivent, sur présentation du justificatif d'hébergement, une indemnité forfaitaire journalière d'un montant égal à 70
% du taux de l'indemnité de mission applicable dans le département ou la collectivité d'affectation considérée.
Les agents effectuant une tournée complète à l'étranger perçoivent, sur présentation du justificatif d'hébergement, une
indemnité forfaitaire journalière d'un montant égal à 90 % du taux de l'indemnité de mission applicable dans le pays
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considéré.
En cas de tournée incomplète ou lorsque une ou plusieurs prestations (hébergement ou repas) sont fournies
gratuitement, l'indemnité de tournée peut être fractionnée de la manière suivante :
- sur présentation du justificatif d'hébergement, 65 % du taux de l'indemnité de mission applicable dans le
département ou la collectivité d'outre-mer ou le pays étranger d'affectation, au titre de la nuitée, si l'intéressé est en
tournée pendant la totalité de la période comprise entre 0 heure et 5 heures et s'il n'engage aucun frais de repas ;
- 17,5 % du taux de l'indemnité de mission applicable dans le département ou la collectivité d'outre-mer ou le pays
étranger d'affectation, pour le repas de midi, si l'intéressé est en tournée pendant la totalité de la période comprise
entre 11 heures et 14 heures et s'il n'engage pas de frais d'hébergement ;
- 17,5 % du taux de l'indemnité de mission applicable dans le département ou la collectivité d'outre-mer ou le pays
étranger d'affectation, pour le repas du soir, si l'intéressé est en tournée pendant la totalité de la période comprise
entre 18 heures et 21 heures et s'il n'engage pas de frais d'hébergement.
Les taux applicables à chacune de ces situations, pour les tournées effectuées outre-mer, sont précisés dans le
tableau figurant en annexe au présent arrêté.

Article 27 - Les personnels, titulaires ou non titulaires, affectés dans un département ou une collectivité d'outre-mer,
employés à temps plein ou à temps partiel et qui complètent leur service dans un ou plusieurs établissements ou
écoles situés dans une commune autre que celle de leur résidence administrative, sont indemnisés de leurs frais de
déplacement dans les conditions prévues à l'article 14 du présent arrêté.
Les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation affectés dans un département ou une collectivité d'outre-mer
et qui assurent le remplacement continu d'un agent pour la durée de l'année scolaire dans un ou plusieurs
établissements ou écoles, situés dans une commune autre que celle de leur résidence administrative, sont
indemnisés de leurs frais de déplacement dans les conditions prévues à l'article 15 du présent arrêté.

Titre IV - Stages - Formations
Article 28 - À l'occasion d'un stage, l'agent peut prétendre à des indemnités de stage dans le cadre d'actions de
formation initiale ou à des indemnités de mission dans le cadre d'actions de formation continue.
Pour l'application du présent arrêté :
- constitue une action de formation initiale toute action de formation suivie, soit par un fonctionnaire stagiaire pendant
la durée de son stage, au sens statutaire du terme, soit par un agent contractuel à l'occasion de son recrutement, en
vue d'une adaptation initiale à ses fonctions ;
- constitue une action de formation continue toute action de formation suivie, soit par un fonctionnaire après sa
titularisation dans le corps dont il relève, soit par un agent contractuel à l'issue, le cas échéant, d'une première action
de formation suivie à l'occasion de son recrutement.
Les taux des indemnités de stage sont fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixant les taux des indemnités de
stage.
Les taux des indemnités de mission sont ceux fixés par le présent arrêté.

Article 29 - L'indemnité de stage est versée au stagiaire qui participe à une action de formation initiale en dehors des
communes de sa résidence administrative et de sa résidence familiale.
L'agent appelé à se déplacer pour une action de formation initiale, en dehors des communes de sa résidence
administrative et de sa résidence familiale, peut prétendre, au début et à la fin de la ou des période(s) de formation, à
la prise en charge d'un aller et retour entre la commune de sa résidence administrative ou de sa résidence familiale et
le lieu de la formation.

Article 30 - L'indemnité de mission est versée au stagiaire qui participe à une action de formation continue en dehors
des communes de sa résidence administrative et de sa résidence familiale.
L'agent appelé à se déplacer en dehors des communes de sa résidence administrative et de sa résidence familiale
pour une action de formation continue, peut prétendre, au début et à la fin de la ou des période(s) de formation, à la
prise en charge d'un aller et retour entre la commune de sa résidence administrative ou de sa résidence familiale et le
lieu de la formation.
L'agent qui se déplace en dehors des communes de sa résidence administrative et de sa résidence familiale pour
une action de formation continue, perçoit des indemnités de mission ou de tournée réduites de 50 % :
- lorsqu'il a la possibilité de prendre son ou ses repas dans un restaurant administratif ou assimilé, à savoir tout
restaurant qui reçoit des subventions de l'État, d'une autre collectivité publique ou de l'un de leurs établissements
publics ;
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- lorsqu'il a la possibilité d'être hébergé dans une structure dépendant de l'administration moyennant participation.

Article 31 - Lorsque l'agent en formation continue bénéficie d'un hébergement ou de repas gratuits, il ne peut
prétendre à l'indemnité correspondante.

Article 32 - Les frais divers exposés à l'occasion d'une action de formation initiale ou continue peuvent faire l'objet
d'un remboursement dans les conditions prévues par l'article 13 du présent arrêté.

Titre V - Dispositions diverses et finales
Article 33 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux services relevant du ministère chargé de
l'éducation nationale et du ministère chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, à compter du 1er janvier
2014. Les dérogations prévues au présent arrêté expirent au plus tard le 31 décembre 2019.

Article 34 - Sont abrogés :
- l'arrêté du 3 juin 2010 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des règles
dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires à la charge des services
de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ;
- l'arrêté du 4 août 2010 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des règles
dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des membres du Haut
conseil de la science et de la technologie ;
- l'arrêté du 31 janvier 2011 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des
règles dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des recteurs, des
vice-recteurs, du chef du service de l'éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon et des membres des
inspections générales relevant des ministres de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et de
l'enseignement supérieur et de la recherche ;
- l'arrêté du 31 août 2011 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des règles
dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des membres du bureau
des longitudes et des conférenciers extérieurs à l'établissement ;
- l'arrêté du 5 mars 2012 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des règles
dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des inspecteurs de
l'éducation nationale et des inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux ;
- l'arrêté du 26 avril 2013 pris en application de l'article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant des règles
dérogatoires pour l'indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des membres des jurys de
l'Institut universitaire de France ;
- la circulaire n° 2006-175 du 9 novembre 2006 relative au règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'État, modifiée par la circulaire n° 2010-134 du 3 août 2010.

Article 35 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 décembre 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale,
pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le secrétaire général,
Frédéric Guin
Annexe

Tableau des taux d'indemnisation
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Traitements et indemnités, avantages sociaux
Indemnités propres à certaines fonctions

Indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du Conseil supérieur des
programmes
NOR : MENF1328137D
décret n° 2013-1233 du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013
MEN - DAF C1

Vu code de l'éducation, notamment articles L. 231-14 à L. 231-17 et D. 231-34 à D. 231-42 ; loi n° 83-634 du 13-7-
1983 modifiée, notamment article 20, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée

Article 1 - Le président et le vice-président du Conseil supérieur des programmes, lorsqu'ils ont été désignés en tant
que personnalité qualifiée, perçoivent une indemnité forfaitaire mensuelle.
Son attribution est liée à l'exercice effectif des fonctions y ouvrant droit.
 
Article 2  - Les membres siégeant en tant que personnalité qualifiée au sein du Conseil supérieur des programmes
perçoivent une indemnité forfaitaire pour les séances auxquelles ils participent. Cette indemnité est incompatible
avec l'indemnité forfaitaire mensuelle prévue à l'article 1er.

Article 3 - Les experts appelés en consultation peuvent percevoir des vacations horaires dont le nombre est fixé, pour
chaque contribution, par le président dans la limite des crédits prévus à cet effet.
 
Article 4 - Les taux des indemnités mentionnées aux articles 1 à 3 sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de
l'éducation nationale, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique.
 
Article 5 - Le présent décret entre en vigueur à compter du 29 juillet 2013.

Article 6 - Le ministre de l'éducation nationale, le ministre de l'économie et des finances, la ministre de la réforme de
l'État, de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2013

Jean-Marc Ayrault
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon

Le ministre de l'économie et des finances,
Pierre Moscovici

La ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique,
Marylise Lebranchu

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
Bernard Cazeneuve
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Traitements et indemnités, avantages sociaux
Indemnités propres à certaines fonctions

Indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du Conseil national d’évaluation du
système scolaire
NOR : MENF1328140D
décret n° 2013-1234 du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013
MEN - DAF C1

Vu code de l'éducation, notamment articles L. 241-12 à L. 241-15 et D. 241-36 à D. 241-38 ; loi n° 83-634 du 13-7-
1983 modifiée, notamment article 20, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée

Article 1 - Le président du Conseil national d'évaluation du système scolaire perçoit une indemnité forfaitaire
mensuelle.
Son attribution est liée à l'exercice effectif des fonctions y ouvrant droit.

Article 2 - Les membres du conseil choisis en application du 3° de l'article L. 241-13 du code de l'éducation pour
leurs compétences en matière d'évaluation ou dans le domaine éducatif perçoivent une indemnité forfaitaire pour les
séances auxquelles ils participent. Cette indemnité est incompatible avec l'indemnité forfaitaire mensuelle prévue à
l'article 1er du présent décret.

Article 3 - Les taux des indemnités mentionnées aux articles 1 et 2 sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de
l'éducation nationale, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique.

Article 4 - Le présent décret entre en vigueur à compter du 25 octobre 2013.

Article 5 - Le ministre de l'éducation nationale, le ministre de l'économie et des finances, la ministre de la réforme de
l'État, de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2013

Jean-Marc Ayrault
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon

Le ministre de l’économie et des finances,
Pierre Moscovici

La ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique,
Marylise Lebranchu

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
Bernard Cazeneuve
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Traitements et indemnités, avantages sociaux
Indemnités propres à certaines fonctions

Montant des indemnités susceptibles d’être allouées aux membres du Conseil supérieur
des programmes
NOR : MENF1328139A
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013
MEN - DAF C1

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 231-34 à D. 231-42 ; décret n° 2013-1233 du 23-12-2013

Article 1 - Le montant de l'indemnité forfaitaire mensuelle versée en application de l'article 1er du décret du 23
décembre 2013 susvisé, est fixé à :
- 2 500 euros pour le président du Conseil supérieur des programmes ;
- 2 000 euros pour le vice-président du Conseil supérieur des programmes.

Article 2 - Le montant de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 2 du même décret est fixé à 150 euros. Le nombre
maximum annuel de séances ouvrant droit à indemnité est fixé à 50.
 
Article 3 - Le taux unitaire de la vacation horaire prévue à l'article 3 du même décret est fixé à 40 euros. Un même
expert ne peut effectuer plus de 150 vacations horaires par an.
 
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2013

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon

La ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction publique,
Marylise Lebranchu

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
Bernard Cazeneuve
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Traitements et indemnités, avantages sociaux
Indemnités propres à certaines fonctions

Montant des indemnités susceptibles d’être allouées aux membres du Conseil national
d’évaluation du système scolaire
NOR : MENF1328142A
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 28-12-2013
MEN - DAF C1

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 241-36 à D. 241-38 ; décret n° 2013-1234 du 23-12-2013

Article 1 - Le montant de l'indemnité forfaitaire mensuelle versée au président du Conseil national d'évaluation du
système scolaire, en application de l'article 1er du décret du 23 décembre 2013 susvisé, est fixé à 2 500 euros.

Article 2 - Le montant de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 2 du même décret est fixé à 150 euros. Le nombre
maximum annuel de séances ouvrant droit à indemnité est fixé à 50.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2013

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon

La ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique,
Marylise Lebranchu

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
Bernard Cazeneuve
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Enseignements secondaire et supérieur
École polytechnique et écoles normales supérieures

Création de banques d'épreuves écrites communes aux concours d'admission par les
filières mathématiques et physique (MP) et physique et chimie (PC) : modification
NOR : ESRS1318435A
arrêté du 19-12-2013 - J.O. du 18-1-2014
ESR - DGESIP A2

Vu code de l'éducation, notamment articles L. 716-1 et L.755-1 ; loi du 23-12-1901 : loi n° 70-631 du 15-7-1970
modifiée ; loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 87-695 du
26-8-1987 modifié, notamment article 25 ; décret n° 87-698 du 26-8-1987 modifié, notamment article 24 ; décret n°
94-874 du 7-10-1994 modifié ; décret n° 95-728 du 9-5-1995 modifié ; décret n° 2009-1533 du 10-12-2009 ; arrêté du
18-3-1999 modifié ; arrêté du 23-11-2001 modifié ; arrêté du 9-9-2004 modifié ; arrêté du 1-3-2011

Article 1 - Est modifié comme suit l'article 6 de l'arrêté du 1er mars 2011 susvisé :
Au lieu de :
« La banque d'épreuves de la filière PC comporte les épreuves suivantes :
- chimie »
Lire :
« La banque d'épreuves de la filière PC comporte les épreuves suivantes :
- chimie A et B »
 
Article 2 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, le délégué général pour
l'armement, le directeur général de l'École polytechnique, le directeur de l'École normale supérieure, le directeur de
l'École normale supérieure de Cachan et le directeur général de l'École normale supérieure de Lyon sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
 
Fait le 19 décembre 2013

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :
L'ingénieur général de l'armement de classe exceptionnelle,
Laurent Collet-Billon

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Pour la ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle :
Le chef du service de la stratégie de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion
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Enseignements primaire et secondaire
Orientation des élèves

Expérimentation d’une procédure d’orientation des élèves dérogeant à l’article L. 331-8 du
code de l’éducation
NOR : MENE1321718D
décret n° 2014-6 du 7-1-2014 - J.O. du 9-1-2014
MEN - DGESCO A1-4

Vu code de l’éducation, notamment articles L. 331-8 et D. 331-33 à D. 331-35 ; loi n° 2013-595 du 8-7-2013,
notamment article 48 ; avis du CSE du 14-11-2013

Article 1 - À titre expérimental et pour une durée de trois ans, en application de l'article 48 de la loi du 8 juillet 2013
susvisée, la procédure d'orientation des élèves du collège peut déroger aux dispositions des articles D. 331-33 à D.
331-35 du code de l'éducation dans les établissements scolaires dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé
de l'éducation nationale.
 
Article 2 - Dans ces établissements, l'expérimentation porte sur la procédure et les conditions dans lesquelles est
prise la décision d'orientation des élèves scolarisés dans les classes de troisième pendant les années scolaires
2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016.
 
Article 3 - Après la mise en œuvre des dispositions prévues par les articles D. 331-26 à D. 331-32 du code de
l'éducation, lorsque les propositions du conseil de classe sont conformes aux demandes des responsables légaux de
l'élève ou de l'élève majeur, le chef d'établissement prend les décisions d'orientation conformément à ces demandes
et les notifie aux responsables légaux de l'élève ou à l'élève majeur.
Lorsque ces propositions ne sont pas conformes aux demandes, le chef d'établissement ou son représentant avec le
professeur principal de la classe reçoivent l'élève et ses responsables légaux afin de leur expliquer les propositions
du conseil de classe, de recueillir leurs observations et de proposer un entretien avec un conseiller d'orientation-
psychologue dans un délai de cinq jours ouvrables. Si, au terme de ces cinq jours, le cas échéant après une nouvelle
rencontre avec le chef d'établissement ou son représentant organisée à la demande de l'élève et ses responsables
légaux, ces derniers maintiennent leur choix, le chef d'établissement prononce une décision d'orientation conforme à
ce choix. Il en informe l'équipe éducative.
 
Article 4 - Dans les six mois qui précèdent le terme de l'expérimentation, le rapport d'évaluation prévu par l'article 48
de la loi du 8 juillet 2013 susvisée est établi à partir de l'évolution d'indicateurs, définis par le ministre chargé de
l'éducation nationale, permettant de suivre le parcours des élèves des établissements dans lesquels
l'expérimentation a été conduite.
 
Article 5 - Le ministre de l'éducation nationale et la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargée de la réussite éducative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 7 janvier 2014

Jean-Marc Ayrault
Le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon

La ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargée de la réussite éducative,
George Pau-Langevin
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

Interventions sur le patrimoine bâti : création, modalités de préparation et de délivrance :
modification
NOR : MENE1331566A
arrêté du 20-12-2013 - J.O. du 15-01-2014
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 ; arrêté du 11-4-
2008 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics,
matériaux de construction du 3-7-2013 ; avis du CSE du 14-11-2013

Article 1 - L'article 1 de l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 1 - Il est créé la spécialité « interventions sur le patrimoine bâti » à trois options, option A maçonnerie, option
B charpente, option C couverture de baccalauréat professionnel, dont la définition et les conditions de délivrance sont
fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. ».
 
Article 2 - Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification figurant en annexe Ia et Ib de
l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé sont remplacés par le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de
certification figurant en annexe Ia et annexe Ib du présent arrêté.
 
Article 3 - Les unités constitutives et le règlement d'examen figurant respectivement à l'annexe IIa et à l'annexe IIb de
l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé sont remplacés par les unités constitutives et le règlement d'examen figurant
respectivement à l'annexe IIa et à l'annexe IIb du présent arrêté.
La définition des épreuves ponctuelles et des situations d'évaluation en cours de formation figurant à l'annexe IIc de
l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé est remplacée par la définition des épreuves ponctuelles et des situations
d'évaluation en cours de formation figurant à l'annexe IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - L'article 9 de l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 9 - Les candidats titulaires de l'une des options de la spécialité interventions sur le patrimoine bâti de
baccalauréat professionnel peuvent se présenter à l'autre option à une session ultérieure sans avoir à justifier de
conditions particulières.
Ces candidats ne passent que les épreuves correspondant aux unités spécifiques de chaque option, soit les sous-
épreuves E 32 et E 33.
Les candidats ajournés à l'une des options de la spécialité interventions sur le patrimoine bâti de baccalauréat
professionnel peuvent se présenter à l'autre option à une session ultérieure sans avoir à justifier de conditions
particulières.
Ces candidats peuvent reporter les notes égales ou supérieures à 10 sur 20 obtenues aux épreuves ou sous-
épreuves ; ils présentent d'une part, les épreuves pour lesquelles ils n'ont pas obtenu une note égale ou supérieure à
10 sur 20 et d'autre part, les épreuves spécifiques de l'option postulée. ».
 
Article 5 - Toute note supérieure ou égale à 10 sur 20 obtenue aux épreuves de l'examen passé conformément aux
dispositions de l'arrêté du 11 avril 2008 susvisé antérieures à celles prévues par le présent arrêté est, à la demande
du candidat et pour sa durée de validité, reportée sur l'unité correspondante de l'examen organisé selon les
dispositions du présent arrêté.
Les correspondances entre les épreuves de l'examen organisé conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril
2008 susvisé antérieures à celles prévues par le présent arrêté et les épreuves de l'examen organisé conformément
au présent arrêté sont précisées en annexe IV du présent arrêté.
 
Article 6 - La première session d'examen de la spécialité interventions sur le patrimoine bâti de baccalauréat
professionnel organisée conformément aux dispositions du présent arrêté aura lieu en 2016.
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Article 7 - La dernière session d'examen du baccalauréat professionnel spécialité interventions sur le patrimoine bâti
organisé conformément aux dispositions antérieures au présent arrêté aura lieu en 2015.
 
Article 8 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 décembre 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes IIb, IIc, et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme sera également diffusée en ligne à
l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IIb

Règlement d'examen

Annexe IIc
Définition des épreuves

Annexe IV
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités
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Annexe IIb 
Règlement d'examen 
 
Baccalauréat professionnel  
 
Spécialité interventions sur le patrimoine bâti 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement public 
ou privé sous-contrat, 
CFA ou section 
d’apprentissage 
habilité, formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement privé 
hors contrat, CFA ou 
section 
d’apprentissage non 
habilité, formation 
professionnelle 
continue en 
établissements 
privés ou publics non 
habilités, 
enseignement à 
distance, candidats 
justifiant de 3 
années d’activité 
professionnelle 

Candidats de la 
formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement 
public habilité 

Épreuves Unité Coef Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E.1 : Épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 : Mathématiques U11 1,5 CCF  
Ponctuel 
écrit et 
pratique 

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : Sciences physiques et 
chimiques U12 1,5 CCF  

Ponctuel 
pratique et 
écrit 

1 h CCF  

E.2 : Épreuve de préparation des travaux  5       
Sous-épreuve E21 : Étude préalable à une 
intervention U21 2 Ponctuel 

écrit 3 h Ponctuel 
écrit 3 h CCF  

Sous-épreuve E22 : Analyse diagnostique U22 2 
Ponctuel 
pratique et 
écrit 

2 h 
Ponctuel 
pratique et  
écrit 

2 h CCF  

Sous-épreuve E23 : Organisation des 
travaux U23 1 Ponctuel 

écrit 2 h Ponctuel 
écrit 2 h CCF  

E.3 : Épreuve de réalisation des travaux  9       
Sous-épreuve E31 : Présentation d’un 
dossier d’activité U31 2 CCF  Ponctuel 

oral 20 mn CCF  

Sous-épreuve E32 : Réalisation d’une 
intervention U32 4 CCF  Ponctuel 

pratique 14 h CCF  

Sous-épreuve E33 : Travaux annexes U33 1 CCF  Ponctuel 
pratique 6 h  CCF  

Sous-épreuve E34 : Économie-gestion U34 1 CCF  Ponctuel 
oral 30 mn CCF  

Sous-épreuve E35 : Prévention santé 
environnement U35 1 CCF  Ponctuel 

écrit 2 h CCF  

E.4 : Épreuve de langue vivante  U4 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 mn 
(1) CCF  

E.5 : Épreuve de français, histoire, 
géographie et éducation civique  5       

Sous-épreuve E51 : Français U51 2,5 Ponctuel 
écrit 2 h 30 Ponctuel 

écrit 2 h 30 CCF  

Sous-épreuve E52 : Histoire-géographie et 
éducation civique U52 2,5 Ponctuel 

écrit 2 h Ponctuel 
écrit 2 h CCF  

E.6 : Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques U6 1 CCF  Ponctuel 

écrit 1 h 30 CCF  

E.7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive U7 1 CCF  Ponctuel 

pratique  CCF  

Épreuve facultative (2) 
Langue vivante UF1  Ponctuel  

oral 
20 mn 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

 

(1) dont 5 minutes de préparation 
(2) la langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de l’épreuve obligatoire. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du diplôme et de l'attribution 
d'une mention 
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Annexe IIc 
Définition des épreuves 
 
E1 - Épreuve scientifique – Unités U11, U12 : coefficient 3   
Sous-épreuve - E11 Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5 
Rattachement au groupement B défini en annexe de l’arrêté du 10 février 2009. 
1. Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands 
objectifs visés par le programme : 
- former à l’activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes 
et d’expérimentation ;  
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
- entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
- développer les capacités de communication écrite et orale. 
2. Mode d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de 
quarante-cinq minutes environ. 
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et la deuxième avant la fin de l'année scolaire. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
- rechercher, extraire et organiser l’information ; 
- choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
- présenter, communiquer un résultat. 
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent 
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la 
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications 
utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation 
de logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant 
les Tic se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à 
simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une 
fiche à compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel  
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
- rechercher, extraire et organiser l’information ; 
- choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
- présenter, communiquer un résultat. 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part 
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des 
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices). 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour 
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque 
la situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des 
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il 
permet d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un 
problème dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à 
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expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la 
résolution des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur. 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5 
La spécialité intervention sur le patrimoine bâti de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 5 défini 
en annexe de l’arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d’enseignement de sciences 
physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel. 
1. Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint 
les grands objectifs visés par le programme : 
- former à l’activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
- entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des TIC ; 
- développer les capacités de communication écrite et orale. 
2. Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée 
sur 20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ. 
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire. 
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont 
certaines peuvent être assistées par ordinateur). 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont 
été étudiées précédemment. 
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les 
manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé 
au candidat : 
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications 
utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
B - Contrôle ponctuel 
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre 
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent 
être assistées par ordinateur). 
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation 
des capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures 
obtenues, leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du 
candidat lors de ses manipulations. 
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Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et 
notés sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées 
doivent permettre de vérifier que le candidat est capable : 
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ; 
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible 
des candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
 
Épreuve E2 - Préparation des travaux - Unités U21, U22, U23 : coefficient : 5 

Sous-épreuve E21 - Étude préalable à une intervention - Unité U21 : coefficient : 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l’analyse 
des caractéristiques d’un bâtiment existant et des travaux envisagés sur ce bâtiment dans le cadre d’une opération 
d’amélioration, de réhabilitation, de restauration, etc. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Il doit permettre d’aborder les trois composantes du champ d’intervention des entreprises intervenant sur le 
patrimoine bâti que sont la maçonnerie, la charpente et la couverture. Ce dossier est commun aux unités U21 et 
U23. 
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- Identifier le bâti et son environnement, recueillir des informations préexistantes au projet ; 
- Prendre connaissance du projet et vérifier la faisabilité de l’intervention. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 1.1 : Collecter et classer des informations 
C 1.2 : Analyser un dossier préparatoire 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel 
que soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se compose de deux parties distinctes : 
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E23), 
- un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques particuliers, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques…). 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure 
Ce dossier étant commun à deux unités (U21, U23), le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de la 
sous-épreuve E21. Il traite des trois domaines. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
- une table de format double, les différents dossiers étant au format A3 ; 
- des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans 
le cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation 
fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel 
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
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La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
Sous-épreuve E22 - U22 - Analyse diagnostique : coefficient : 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à l’analyse d’un bâtiment ancien 
sur lequel est envisagée une intervention. 
Elle est toujours consécutive à l'épreuve E21. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir d’un site réel et du dossier fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- analyser et rendre compte de l’état sanitaire de l’ouvrage et de son environnement ; 
- identifier les causes des désordres ou dégradations ; 
- effectuer les opérations de relevés dimensionnels d’ouvrages (croquis, photos, etc.) 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 1.3 : Repérer les éléments constitutifs du bâti 
C 1.4 : Confronter les informations collectées 
C 1.5 : Confronter les prescriptions d’exécution aux réalités de l’ouvrage 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel 
que soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation comprend les documents nécessaires (projet, documents et fiches techniques, 
etc.). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le bâtiment existant, objet de l’analyse, et d’autre part sur le dossier 
support de l’évaluation.  
L’évaluation a une durée de 2 heures. 
Elle se déroule obligatoirement sur site 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans 
le cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation 
fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel 
au moins y est associé dans toute la mesure du possible. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note 
établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne 
remet pas en cause la validité de l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
Sous-Épreuve E23 - Organisation des travaux - Unité U23 : coefficient : 1 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins 
prévisionnels d’une équipe de chantier pour des travaux envisagés sur un bâtiment existant dans le cadre d’une 
opération d’amélioration, de réhabilitation, de restauration… 
Elle est toujours consécutive aux sous-épreuves E21 et E22. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « Conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- rechercher les matières et matériaux les mieux appropriés et spécifiques ; 
- assurer et gérer les approvisionnements en matériels et matériaux ; 
- organiser, planifier le travail de l’équipe ; 
- préparer l’installation du chantier. 
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2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 2.2 : Préparer l’intervention 
C 2.3 : Proposer des matériels, matériaux et outillages  
C 2.4 : Quantifier les besoins pour l’équipe 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel 
que soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se décompose en deux parties distinctes : 
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E23), 
- un dossier ressource spécifique à E23 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques...). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de 
l’évaluation.  
Prise de connaissance du dossier technique de base : 1 heure. 
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en 
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 2 heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle, afin que chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
- des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans 
le cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation 
fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel 
au moins y est associé dans toute la mesure du possible. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note 
établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne 
remet pas en cause la validité de l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Épreuve E3 - Réalisation des travaux - Unités U.31, U.32, U.33, U.34, U.35 : coefficient : 9 
Sous-épreuve E31 - Présentation d’un dossier d’activité - Unité U31 : coefficient : 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en 
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante. 
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de 
communication habituellement utilisés dans les entreprises du secteur d’activités pour rendre compte du travail 
réalisé.  
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le 
dossier présente les réalisations d’ouvrages et les interventions effectuées par le candidat en entreprise en lien 
avec le référentiel du domaine professionnel. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine 
professionnel). L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont 
associés : 
C 2.1 : Rendre compte 
C 2.5 : Consigner les opérations relevant d’une phase de déconstruction / reconstruction 
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C 4.1 : Effectuer le suivi des activités 
C 4.3 : Vérifier la tenue du chantier en site occupé 
Évaluation ponctuelle : sous-épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2. 
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa 
présentation orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d’enseignement 
professionnel, ainsi que d’un professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra 
valablement statuer.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation 
en milieu professionnel et est composé de deux parties : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte-rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant 
la date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication 
(vidéo projecteur ou rétroprojecteur…) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activité, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :  
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise 
Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel du point de vue :  
- des activités (situations de fabrication et de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc.) ; 
- des moyens techniques mis en œuvre (matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ; 
- des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de fabrication, de mise en œuvre, etc.). 
2. Compte-rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat (fabrication et mise en œuvre 
sur chantier) 
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage – fabrication 
et mise en œuvre sur chantier – auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au 
cours duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les 
aspects techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects : 
- organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ; 
- gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ; 
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du plan particulier de sécurité et de protection de la santé, 
consignes de sécurité, etc.) ; 
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ; 
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ; 
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.). 
La présentation orale du rapport 
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera 
suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury.  
Exposé du compte-rendu : durée 10 minutes.  
Le candidat expose oralement le compte-rendu de son activité d'organisation et d'animation de la réalisation d'un 
ouvrage en entreprise au cours de sa formation. 
Entretien avec la commission d’interrogation 
À l'issue de l’exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les 
solutions techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion d’une situation d’évaluation 
organisée dans l’établissement portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en 
entreprise en lien avec le référentiel du domaine professionnel. 
La situation d’évaluation est prévue en fin de formation.  
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa 
présentation orale devant un jury composé d'au moins un professeur d’enseignement professionnel et un 
professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu 
professionnel porte sur l’ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la 
restitution de l’observation et de l’analyse critique de la mise en œuvre d’un procédé ou d’une technique de 
construction. À cet égard, les activités relevant du suivi d’un chantier constituent un support à privilégier.  
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Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel. 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte-rendu de réalisation d'une intervention réalisée par le candidat. 
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les 
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur…) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activités, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
À l’issue de la situation d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation complètera, pour 
chaque candidat, la fiche d’évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par 
l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’inspection générale de l’éducation 
nationale, est diffusée aux services rectoraux des examens et concours. 
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du 
jury et de l’autorité rectorale jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant 
délibération afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et 
observations qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 
Sous-épreuve E32 - Réalisation d’une intervention - Unité U32 - coefficient : 4 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à une intervention sur un bâtiment 
ancien, dans le cadre d’une opération d’amélioration, de réhabilitation, de restauration, d’entretien, d’extension … 
Le domaine d’intervention est déterminé par l’option choisie par le candidat : 
- pour l’option A : intervention en maçonnerie ; 
- pour l’option B : intervention en charpente ; 
- pour l’option C : intervention en couverture. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- participer à l’installation de chantier ; 
- mettre en place les moyens de manutentions et de levage, les utiliser et/ou les diriger ; 
- monter, réceptionner, utiliser et démonter des échafaudages ; 
- implanter et/ou tracer tout ou partie d’ouvrage ; 
- mettre en place les mesures conservatoires ; 
- gérer la déconstruction, le stockage et le tri des matériaux ; 
- protéger l’existant (personnes, biens et ouvrages bâtis) ; 
- faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité ; 
- mettre en œuvre le traitement des déchets ; 
- effectuer la maintenance de premier niveau sur les matériels et les outillages. 
Et selon l’option choisie par le candidat, 
pour l’option A : maçonnerie  
- réaliser une reprise en sous-œuvre (confortement et reprise) ou une fondation ; 
- réaliser des ouvrages en maçonnerie (moellons, pierres de taille, briques, terre cuite, maçonneries mixtes, terre 
crue, pierres sèches, etc.) ; 
- réaliser et/ou reprendre des parements enduits ; 
- réparer une maçonnerie traditionnelle (moellons, pierres de taille, briques, terre cuite, maçonneries mixtes, terre 
crue, pierres sèches, etc.) ; 
- traiter des parements en pierre et de brique ; 
- intervenir sur un arc, une voûte, une coupole ; 
- réaliser ou reprendre des sols anciens ; 
- réaliser ou reprendre des planchers ; 
- réaliser une ouverture ou modifier le bâti existant ; 
- réaliser les drainages, les réseaux et canalisations. 
pour l’option B : charpente 
- restaurer, conforter, consolider, remplacer une charpente, éventuellement en sous-œuvre ; 
- restaurer, conforter, aménager, remplacer un plancher, éventuellement en sous-œuvre ; 
- restaurer, conforter, consolider, remplacer un escalier en bois, éventuellement en sous-œuvre ; 
- restaurer, conforter, consolider, remplacer un pan de bois ou un mur en bois, éventuellement en sous-œuvre. 
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pour l’option C : couverture 
- restaurer des ouvrages de bardage ; 
- mettre en place le bâchage du bâtiment ; 
- remplacer et/ou reposer des bois de couverture ; 
- réaliser la pose d’éléments de couverture ; 
- traiter les points singuliers et accessoires de couverture ; 
- traiter les évacuations des eaux pluviales ; 
- réaliser, poser, restaurer des ouvrages et accessoires ; 
- mettre en œuvre les techniques de réalisation locales et traditionnelles. 
 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 3.1 : Organiser le poste de travail 
C 3.2 : Travailler et faire travailler en sécurité 
C 3.3 : Monter, utiliser et démonter un échafaudage 
C 3.4 : Implanter et tracer des ouvrages 
C 3.5a : Reproduire une technique de construction déterminée (ouvrage complet) 
C 3.6 : Travailler en site occupé 
C 3.7 : Identifier, trier et stocker les matériaux à réemployer 
C 3.8 : Identifier, trier et stocker les déchets 
C 3.9 : Préparer et entretenir les matériels et outillages 
C 3.10 : Monter et démonter un étaiement 
C 4.2 : Assurer la qualité de la mise en œuvre  
Et selon l’option choisie par le candidat : 
Option A - maçonnerie : 
C 3.A.1 : Réparer - Consolider (maçonnerie) 
C 3.A.2 : Déconstruire - déposer - percer (maçonnerie) 
C 3.A.3 : Mettre en œuvre des techniques traditionnelles de construction en maçonnerie 
Option B - charpente : 
C 3.B.1 : Déconstruire - Déposer (charpente) 
C 3.B.2 : Réparer - Consolider (charpente) 
C 3.B.3 : Mettre en œuvre des techniques traditionnelles de construction en charpente 
C 3.B.4 : Mettre en œuvre les ouvrages (charpente) 
Option C - couverture : 
C 3.C.1 : Déconstruire - Déposer (Couverture) 
C 3.C.2 : Réparer - Entretenir (Couverture) 
C 3.C.3 : Mettre en œuvre des techniques traditionnelles de construction en couverture 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel 
que soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
Évaluation ponctuelle : sous-épreuve pratique, d'une durée de 14 heures maxi, coefficient 4. 
L’évaluation porte sur des activités d’amélioration, de réhabilitation, de restauration, d’entretien, d’extension, … 
d’un bâtiment ancien. 
Elle doit notamment permettre d’apprécier la mise en œuvre de techniques traditionnelles de construction relevant 
de l’option choisie par le candidat (maçonnerie pour l’option A, charpente pour l’option B ou couverture pour 
l’option C). 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
 
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés dans le cadre 
d’interventions d’amélioration, de réhabilitation, de restauration, d’entretien, d’extension, etc. d’un bâtiment ancien. 
Les deux situations d’évaluation portent sur l’option choisie par le candidat (maçonnerie, charpente ou couverture). 
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
- Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
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Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel 
et, dans toute la mesure du possible, d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en 
cause la validité de l’évaluation. La note définitive est délivrée par le jury. 
- Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes 
d’amélioration, de réhabilitation, de restauration, d’entretien d’un bâtiment ancien.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
Sous-épreuve E33 - Travaux annexes - Unité U33 : coefficient : 1 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées aux activités de réalisation d’un 
ouvrage ou d’intervention sur un ouvrage dans deux domaines d’activités différents de celui visé par l’option 
choisie par le candidat. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « Conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances, pour : 
- si le candidat est inscrit à l’option A (maçonnerie) : 
. réaliser des interventions ponctuelles en charpente ; 
. réaliser des interventions ponctuelles en couverture. 
- si le candidat est inscrit à l’option B (charpente) : 
. réaliser des interventions ponctuelles en maçonnerie ; 
. réaliser des interventions ponctuelles en couverture. 
- si le candidat est inscrit à l’option C (couverture) : 
. réaliser des interventions ponctuelles en maçonnerie ; 
. réaliser des interventions ponctuelles en charpente. 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur les compétences suivantes et les savoirs qui leur sont associés : 
C 3.5b : Reproduire une technique de construction déterminée (élément ou partie d’ouvrage) 
et  
- si le candidat est inscrit à l’option A (maçonnerie) : 
C 3.12 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de charpente 
C 3.13 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de couverture 
- si le candidat est inscrit à l’option B (charpente) : 
C 3.11 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de maçonnerie 
C 3.13 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de couverture 
- si le candidat est inscrit à l’option C (couverture) : 
C 3.11 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de maçonnerie 
C 3.12 : Réaliser des interventions ponctuelles sur des ouvrages de charpente 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel 
que soit le mode d’évaluation. L’Inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
Évaluation ponctuelle : sous-épreuve pratique, d'une durée de 6 heures maxi, coefficient 1. 
L’évaluation porte sur deux activités organisées en continuité portant, pour chaque candidat, sur les deux 
domaines différents de celui de l’option qu’il a choisie.  
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées par 
l’établissement de formation au cours de la dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la 
formation pour les stagiaires de la formation continue) dans le cadre des activités habituelles de formation. 
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
Les deux situations d’évaluation portent chacune sur l’un des deux domaines différents de celui de l’option que le 
candidat a choisie. 
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Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation 
fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel 
au moins y est associé dans toute la mesure du possible. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note 
établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne 
remet pas en cause la validité de l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1 
1. Finalité de l’évaluation 
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme 
d’économie-gestion (arrêté du 10/02/2009). 
2. Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’économie-gestion ayant 
ou ayant eu le candidat en formation. 
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 
L'évaluation se décompose en deux situations : 
Première situation d’évaluation : résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la 
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 
1 - pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
- Thème 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
- Thème 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
- Thème 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
2 - pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
- Thème 2.2 L’embauche et la rémunération  
- Thème 2.3 La structure de l’organisation  
- Thème 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
3 - pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
- Thème 3.1 L’activité commerciale 
- Thème 3.2 L’organisation de la production et du travail 
- Thème 3.3 La gestion des ressources humaines 
4 - pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
- Thème 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
- Thème 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
- Thème 5.1 Les mutations de l’environnement 
- Thème 5.2 Les mutations de l’organisation 
- Thème 5.3 Les incidences sur le personnel 
Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Deuxième situation d’évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 
points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de 
l’outil informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
1 - Thème 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
2 - Thème 2.1 La recherche d’emploi 
3 - Thème 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
- la présentation du candidat et de son cursus ; 
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, 
motivations, démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
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- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu ; 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant 
des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par le formateur d’économie-gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’évaluation est composée du formateur d’économie-gestion et, dans la mesure du possible, d’un 
autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui fait constater 
l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de 
zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
- il n’est pas personnel ; 
- il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  
B - Contrôle ponctuel 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 minutes 
maximum. 
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d’économie-gestion.  
L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’économie-gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de la 
spécialité. 
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments : 
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de 
l’outil informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
4 - Thème 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
5 - Thème 2.1 La recherche d’emploi 
6 - Thème 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
- la présentation du candidat et de son cursus ; 
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, 
motivations, démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n’est pas 
interrompu ; 
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances 
et compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son 
dossier-projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d’interrogation qui lui 
fait constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à 
l’entretien. La note de zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
- il n’est pas personnel ; 
- il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points) 
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d’interrogation 
s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.  
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 
5 - pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
- Thème 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
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- Thème 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
- Thème 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
6 - pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
- Thème 2.2 L’embauche et la rémunération  
- Thème 2.3 La structure de l’organisation  
- Thème 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
7 - pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
- Thème 3.1 L’activité commerciale 
- Thème 3.2 L’organisation de la production et du travail 
- Thème 3.3 La gestion des ressources humaines 
8 - pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
- Thème 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
- Thème 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
- Thème 5.1 Les mutations de l’environnement 
- Thème 5.2 Les mutations de l’organisation 
- Thème 5.3 Les incidences sur le personnel 
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur au moins 
huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’Économie-Gestion. 
Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation.  
Sous-épreuve - E35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1 
1. Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 
- conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ; 
- analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, 
par l’accident ; 
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ; 
- proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ; 
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 
Critères d’évaluation 
L'évaluation porte notamment sur : 
- la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
- l'exactitude des connaissances ; 
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
- l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 
2. Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  
La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard en fin de première professionnelle et 
comporte deux parties. 
- Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points. 
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions 
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules 
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l’exception des situations d’urgences, noté sur 3 
points est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.   
- Une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous 
forme orale ou écrite. 
La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à 
partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
- une description des activités de l'entreprise ; 
- l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ; 
- la mise œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident) ; 
- la politique de prévention dans l’entreprise. 
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B - Contrôle ponctuel : durée 2 heures  
Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules de 9 à 12. 
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les 
capacités relatives aux modules correspondants.  
- La première partie notée sur 12 points comporte :  
Un questionnement noté sur 9 points, Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et 
permet d’évaluer :  
- au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ; 
- le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le 
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention. 
Un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation d’urgence. 
- La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un 
dossier ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de 
la démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation 
des solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  
- une situation professionnelle ; 
- une description des activités de l'entreprise ; 
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation. 
 
E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2 
Épreuve - E4 - Langue vivante - Unité U4 : coefficient 2 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
- Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
- Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  
L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre de 
formation dans le cas d’un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces 
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte 
de leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef 
d’établissement ou du directeur de centre de formation. 
L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée 
de manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  
La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune de 
ces trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui 
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par 
le candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation. 
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 
professionnel ; 
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue 
étrangère concernée ;  
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est 
parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, 
architecturale, cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de 
l’artisanat, etc., sur une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).  
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de 
cinq minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours 
de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire 
et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
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Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose 
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. 
Enfin, le professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  
À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette 
proposition de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que 
le candidat restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est 
constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas 
échéant, arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes 
Cette épreuve est une épreuve orale. 
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
- Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
- Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; 
partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes 
maximum, notée sur 10. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une 
convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu’à 
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie 
est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, 
reproduction d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le 
candidat à prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, 
etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller 
au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre 
à ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite 
de la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de 
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cinq minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, 
le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en 
français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 
avril 2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement 
prises pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est 
constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Cette fiche d’évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010. 
 
E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : 
coefficient 5 
Sous-épreuve - E51 Français - Unité U51 : coefficient 2.5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30 
La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 
Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation 
1) Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points) 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés 
dans le corpus entretiennent entre eux. 
2) Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets d’étude de la dernière année 
de formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 
Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ;  ce sujet indique  une question explicitement  
posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30 
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de Terminale. 
Première partie : compétences de lecture (10 points) 
1) Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 
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Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés 
dans le corpus entretiennent entre eux. 
2) Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.  
Sous-épreuve - E 52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 
2.5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en Cours de Formation  -  durée indicative 2 heures  
- Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux 
situations d’évaluation. 
La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de géographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation 
civique en rapport avec le programme d’éducation civique.  
La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une 
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures  
- Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 h  
L’examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire-géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  
L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 
La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au 
choix. Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  
La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut 
comporter un support documentaire. 
La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse 
de document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  
 
E6 - Épreuve d’arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de l’épreuve  
Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité 
culturelle » et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la formation. Sur 
un sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce 
dossier est réalisé en classe, sur une durée limitée. 
Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire 
son identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée. 
Première situation 
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 
- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore…) ; 
- porter un regard critique sur les références recueillies ; 
- les commenter graphiquement et par écrit ; 
- les présenter de façon lisible et expressive. 
Cette partie compte pour 30 % de la note globale. 
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Deuxième situation 
En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction du 
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres 
champs afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en 
utilisant des outils adaptés, graphiques ou numériques. 
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai en classe de terminale. Les partenaires intervenant au 
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des 
connaissances précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la 
démarche créative. À cette fin, il doit : 
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 
- s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 
Cette partie compte pour 70 % de la note globale. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1H30   
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
- de porter un regard critique sur les références proposées ; 
- de les commenter graphiquement et par écrit ; 
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 
 
E7 - Épreuve d’éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1 
Modes d’évaluation 
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel 
Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux 
modalités d’organisation du contrôle en cours de formation et de l’examen terminal pour l’éducation physique et 
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, BOEN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 
octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat 
d’aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles (BOEN du 12 novembre 2009). 
 
EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1 
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au 
titre de l’épreuve obligatoire (épreuve E4).  
Épreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la 
première partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 
points. Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+  
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une 
convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et 
en interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie 
est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. 
Elle prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, 
reproduction d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le 
candidat à prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, 
etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le candidat aller 
au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
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Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre 
à ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite 
de la présentation du candidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de 
cinq minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier 
de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il 
peut comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à 
des fins d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats 
concernés. Il peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de 
presse accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation 
excessive dans le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L’examinateur pose 
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son 
degré de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à 
quatre ni excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute 
voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L’examinateur  veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement 
prises pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel 
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas 
échéant, arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Définition de l’épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités de 
baccalauréats professionnels 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat). 
L’épreuve prend appui sur un document apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
Déroulement de l’épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain ; 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à 
chaque candidat. 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur 
qui, prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, 
permettre au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée. 
Critères d’évaluation  
On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
 
Le candidat doit : 
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)  
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- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la 
situation ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent ; 
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 
b) pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) 
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d’actualité que 
l’examinateur utilise de façon naturelle ; 
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message 
ou une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme 
convenable ; 
- faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, 
voire apporter une contradiction. 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document. 
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Enseignements primaire et secondaire
Certificat d'aptitude professionnelle

Agent de propreté et d’hygiène : création et modalités de délivrance
NOR : MENE1331879A
arrêté du 23-12-2013 - J.O. du 15-1-2014
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation et notamment ses articles D. 337-1 à D. 337-25-1 ; arrêté du 17-12-1996 ; arrêté du 17-6-2003
modifié par arrêté du 8-1-2010 ; avis de la commission professionnelle consultative chimie, bio-industrie,
environnement du 9-12-2013

Article 1 - Il est créé la spécialité agent de propreté et d'hygiène de certificat d'aptitude professionnelle.
 
Article 2 - La définition et les conditions de délivrance de la spécialité agent de propreté et d'hygiène de certificat
d'aptitude professionnelle sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté.
 
Article 3 - Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification de cette spécialité de certificat
d'aptitude professionnelle sont définis respectivement en annexe Ia et annexe Ib au présent arrêté.
 
Article 4 - La préparation à cette spécialité de certificat d'aptitude professionnelle comporte une période de formation
en milieu professionnel de quatorze semaines définie en annexe II au présent arrêté.
 
Article 5 - Les unités constitutives et le règlement d'examen de cette spécialité de CAP sont fixés respectivement en
annexe IIIa et annexe IIIb du présent arrêté.
La définition des épreuves est fixée en annexe IIIc au présent arrêté.
 
Article 6 - Chaque candidat précise au moment de son inscription s'il se présente à l'examen sous la forme globale ou
progressive, conformément aux dispositions de l'article D. 337-10 du code de l'éducation.
Dans le cas de la forme progressive, il précise les épreuves qu'il souhaite présenter à la session pour laquelle il
s'inscrit. Il précise également s'il souhaite se présenter à l'épreuve facultative.
 
Article 7 - Les correspondances entre les épreuves de l'examen organisé conformément à l'arrêté du 17 décembre
1996 susvisé et les épreuves de l'examen organisé conformément au présent arrêté sont précisées en annexe IIId au
présent arrêté.
Toute note obtenue aux épreuves de l'examen passé selon les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 1996 susvisé
est, à la demande du candidat et pour sa durée de validité, reportée sur l'unité correspondante de l'examen organisé
selon les dispositions du présent arrêté.
 
Article 8 - La première session d'examen de la spécialité de certificat d'aptitude professionnelle agent de propreté et
d'hygiène, organisée conformément aux dispositions du présent arrêté, aura lieu en 2016.
 
Article 9 - La dernière session d'examen de spécialité du certificat d'aptitude professionnelle maintenance
et hygiène des locaux, défini par l'arrêté du 17 décembre 1996 susvisé aura lieu en 2015.
À l'issue de cette dernière session, l'arrêté précité est abrogé.
 
Article 10 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 23 décembre 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
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Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes IIIb, IIIc, et IIId sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est diffusée en ligne à l'adresse
suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IIIb

Règlement d'examen

 
Certificat d'aptitude professionnelle
Agent de propreté et d'hygiène

Scolaires
(établissements
publics et privés sous
contrat)
Apprentis
(CFA et sections
d'apprentissage
habilités)
Formation
professionnelle
continue
(établissements
publics)

Scolaires
(établissements privés
hors contrat)
Apprentis
(CFA et sections
d'apprentissage non
habilités)
Formation
professionnelle
continue
(établissements privés)
Enseignement à
distance - candidats
libres

Épreuves Unités Coef. Mode Mode Durée

Unités professionnelles

EP1 : Techniques d'entretien courant UP1 8 (1) CCF (2)
Ponctuel
pratique
et oral

2 h (+ 1 h
PSE)

EP2 : Techniques de remise en état UP2 5 CCF
Ponctuel
pratique
et oral

3 h 20

EP3 : Techniques de bionettoyage UP3 5 CCF
Ponctuel
pratique
et écrit

2 h 20

Unités d'enseignement général

EG1 : Français et histoire-géographie -
éducation civique

UG1 3 CCF
Ponctuel
écrit et
oral

2 h 15

EG2 : Mathématiques sciences physiques et
chimiques

UG2 2 CCF
Ponctuel
écrit

2 h

EG3 : Éducation physique et sportive UG3 1 CCF ponctuel

Épreuve facultative : Langue vivante (3) UF  Ponctuel
oral

20 min
Ponctuel
oral

20 min

(1) Dont coefficient 1 pour la Prévention santé environnement (PSE).
(2) CCF : contrôle en cours de formation.
(3) Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme.
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Annexe IIIc 
Définition des épreuves
 
Épreuve - EP1 - Techniques professionnelles d'entretien courant - Unité UP1 : coefficient 8 (dont 1 pour Prévention
santé environnement)
Objectifs de l'épreuve
Cette épreuve vise à évaluer l'aptitude du candidat à :
-  mettre en œuvre les opérations d'entretien courant manuelles et mécanisées ;
-  mettre en œuvre des opérations de gestion des déchets ;
-  communiquer avec des partenaires internes, les usagers, les clients.
Cette épreuve évalue également les compétences et connaissances de Prévention santé environnement.
Compétences évaluées
Cette épreuve permet d'évaluer tout ou partie des compétences suivantes :
C1 Sélectionner, décoder l'information à des fins professionnelles
C 1-1 Sélectionner des informations utiles à son activité et identifier les personnes ressources
C5 Mettre en œuvre des opérations manuelles d'entretien courant
C 5-1 Réaliser un dépoussiérage manuel
C 5-2 Réaliser un lavage manuel des sols
C 5-3 Réaliser un lavage manuel des parois verticales et des surfaces vitrées
C 5-4 Réaliser un lavage manuel des surfaces horizontales et des équipements
C6 Mettre en œuvre des opérations mécanisées d'entretien courant
C 6-1 Réaliser un dépoussiérage mécanique
C 6-2 Réaliser une méthode spray et/ou un lustrage
C 6-3 Réaliser un nettoyage mécanisé
C10 Mettre en œuvre des opérations de gestion des déchets
C 10-1 Trier et évacuer les déchets et les effluents issus de son activité
C 10-2 Collecter et entreposer les déchets issus de son activité et du lieu d'intervention
C12 Communiquer avec des partenaires internes, les usagers, les clients
C 12-1 Adopter une posture professionnelle
Critères d'évaluation
L'épreuve permet d'évaluer :
- le choix pertinent des informations ;
- le choix correct des matériels et des produits ;
- le respect des règles d'hygiène, de sécurité, d'ergonomie et la mise en œuvre des éco-gestes ;
- la maîtrise des techniques ;
- le respect du temps alloué ;
- la conformité du résultat au travail prescrit ;
- la posture professionnelle et l'aptitude à la communication.
Mode d'évaluation
A - Contrôle ponctuel - Évaluation pratique et orale - durée : 2 h
Dans une situation professionnelle donnée, le candidat réalise des opérations manuelles et mécanisées d'entretien
courant.
En fin d'épreuve, il rend compte oralement de son activité en justifiant ses choix (durée maximum de l'oral : 10 min).
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel dans
toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.
B - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation prend appui sur une période de formation en milieu professionnel, au cours de
laquelle le candidat met en œuvre des opérations d'entretien courant manuelles et mécanisées. Cette période se
déroule au cours de la deuxième année.
L'évaluation est réalisée par le tuteur ; elle porte sur l'ensemble de la PFMP. En fin de période, un bilan est réalisé
conjointement par le tuteur et un enseignant de l'enseignement professionnel. Il donne lieu à une proposition de note.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation.

Prévention santé environnement : coefficient 1
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Objectifs de l'épreuve
L'objectif est d'évaluer les compétences du candidat à :
- conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème et/ou
l'approche par le risque ;
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ;
- proposer des mesures de prévention adaptées ;
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
L'évaluation porte notamment sur :
- le respect des étapes de la démarche mise en œuvre ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence des mesures de prévention proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Mode d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation (noté sur 20)
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation. Chaque situation est notée sur
10 points.
Première situation d'évaluation (écrite - 1 h)
Elle permet en fin de première année de formation l'évaluation par sondage des compétences des modules 1, 2 et 3,
santé, consommation et parcours professionnel. Le sujet comporte plusieurs questions indépendantes ou liées sur
les modules correspondants. Il permet d'évaluer des capacités et des connaissances. À partir d'une situation de la vie
professionnelle ou quotidienne, le candidat doit notamment appliquer une démarche d'analyse.
Deuxième situation d'évaluation
Elle permet, au cours de la deuxième année de formation, l'évaluation par sondage des compétences du module 4,
environnement professionnel.
Elle est constituée de deux parties :
- une évaluation écrite d'une durée de 1 heure portant sur l'ensemble du module à l'exception des situations
d'urgences.
Elle prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d'une documentation. Elle permet d'évaluer
l'application de la démarche d'approche par le risque et les connaissances relatives à l'environnement professionnel.
- une évaluation pratique prenant en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du
recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
forme orale ou écrite.
L'évaluation écrite est notée sur 8 points, l'évaluation pratique sur 2 points.
B - Épreuve ponctuelle (notée sur 20) - durée : 1 h
Le sujet se compose de deux parties indépendantes, correspondant l'une aux modules 1 à 3, l'autre au module 4.
Chaque partie comporte plusieurs questions sur chacun des modules.
Première partie
Le sujet sur 10 points comporte plusieurs questions indépendantes ou liées sur les modules correspondants. Il
permet d'évaluer des capacités et des connaissances. À partir d'une situation de la vie professionnelle ou
quotidienne, le candidat doit notamment appliquer une démarche d'analyse.
Deuxième partie
Le sujet comporte lui-même deux parties : 
- l'une notée sur 8 points prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d'une documentation. Elle
permet d'évaluer l'application de la démarche d'approche par le risque et les connaissances relatives à
l'environnement professionnel.
- l'autre notée sur 2 points permet d'expliquer la conduite à tenir dans une situation d'urgence.
En ce qui concerne l'évaluation d'un risque professionnel, elle pourra porter sur un risque dont l'étude n'est pas
obligatoire. Dans ce cas, le candidat disposera de documents ressources lui permettant de proposer une démarche
de prévention.

Épreuve - EP2 - Techniques professionnelles de remise en état - Unité UP2 : coefficient 5

Objectifs de l'épreuve
Cette épreuve vise à évaluer l'aptitude du candidat à :
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- réaliser un état des lieux ;
- organiser son activité ;
- mettre en œuvre des opérations de remise en état ;
- contrôler son activité ;
- mobiliser des savoirs associés du domaine S2 Technologies appliquées.
Compétences évaluées
Cette épreuve permet d'évaluer tout ou partie des compétences suivantes :
C2 Réaliser un état des lieux et identifier les risques
C 2-1 Réaliser un état des lieux
C 2-2 Identifier les risques
C3 Organiser son activité
C 3-1 Ordonner les opérations
C 3-2 Choisir les matériels, les accessoires, les consommables et les produits parmi les ressources disponibles
C4 Installer et remettre en ordre le lieu d'intervention et le poste de travail
C 4-1 Installer et remettre en ordre les lieux, aménager un espace en réponse à une demande
C7 Mettre en œuvre des opérations de remise en état
C 7-1 Réaliser un décapage, un lavage mécanisé de remise en état
C 7-2 Réaliser une protection de sol
C 7-3 Remettre en état un revêtement textile - Réaliser un détachage
C11 Contrôler son travail
C 11-1 Apprécier la qualité de son travail
C 11-2 Mettre en place des mesures correctives
Critères d'évaluation
L'épreuve permet d'évaluer :
- la précision de l'état des lieux et du repérage des risques ;
- le choix correct des matériels et des produits ;
- l'installation rationnelle et la remise en état du matériel et du poste de travail ;
- le respect des règles d'hygiène, de sécurité, d'ergonomie et la mise en œuvre des éco-gestes ;
- la maîtrise des techniques ;
- le respect du temps alloué ;
- l'attitude permanente d'autocontrôle ;
- les connaissances du domaine S2 Technologies appliquées.
Mode d'évaluation
A - Contrôle ponctuel - Évaluation pratique et orale - Durée : 3 h 20
Pratique : 3 h - Oral : 20 min (10 min de préparation - 10 min d'entretien)
À partir d'une situation professionnelle donnée, il est demandé au candidat :
- de réaliser un état des lieux ;
- d'organiser et de réaliser des opérations de remise en état ;
- éventuellement d'aménager un espace en réponse à une demande ;
- de s'autocontrôler et de mettre en place si besoin des mesures correctives.
À l'issue de la partie pratique, le candidat est évalué oralement sur les savoirs associés correspondant à la situation
professionnelle support de l'activité.
Cet oral a pour but de vérifier les connaissances technologiques du candidat ainsi que son aptitude à les mobiliser
dans la situation professionnelle donnée. Il pourra être amené à justifier ses choix et ses méthodes.
Modalités de mise en œuvre de l'oral 
Le candidat dispose de 10 minutes pour prendre connaissance des questions qui vont lui être posées et préparer des
éléments de réponse. Seule la prestation orale, d'une durée de 10 minutes, est évaluée. Elle représente 20 % de la
note finale.
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel dans
toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.
B - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation s'appuie sur une situation d'évaluation organisée en établissement, dans le cadre
des activités habituelles, selon les mêmes modalités que l'épreuve ponctuelle et avec le même niveau d'exigence.
Elle donne lieu à une proposition de note.
Cette situation d'évaluation est organisée au cours de l'année de terminale, par les enseignants responsables des
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enseignements professionnels. La commission d'évaluation est composée d'un enseignant de spécialité et d'un
professionnel dans toute la mesure du possible.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation.

Épreuve - EP3 - Techniques professionnelles de bionettoyage - Unité UP3 : coefficient 5

Objectifs de l'épreuve
Cette épreuve vise à évaluer l'aptitude du candidat à :
- conduire un bionettoyage manuel ou mécanisé ;
- réaliser des opérations de maintenance ;
- communiquer avec les partenaires internes, les usagers ou les clients ;
- mobiliser des savoirs associés des domaines S1 Environnement professionnel, S2 Technologies appliquées et S3
Lutte contre les biocontaminations.
Compétences évaluées
C1 Sélectionner, décoder l'information à des fins professionnelles
C 1-2 Décoder des consignes orales et écrites, des documents d'organisation, des documents techniques, etc.
C4 Installer et remettre en ordre le lieu d'intervention et le poste de travail
C 4-2 Approvisionner en fournitures et consommables
C8 Mettre en œuvre des opérations de bionettoyage
C 8-1 Réaliser un bionettoyage manuel ou mécanisé
C9 Réaliser des opérations de maintenance préventive et corrective
C 9-1 Entretenir les équipements, les matériels et les accessoires
C 9-2 Assurer la maintenance de premier niveau des matériels et accessoires
C12 Communiquer avec les partenaires internes, les usagers, les clients
C 12-2 Produire, transmettre et recevoir un message, des informations
Critères d'évaluation
L'épreuve permet d'évaluer :
- la compréhension des consignes ;
- le choix correct des matériels et des produits ;
- le respect des règles d'hygiène, de sécurité, d'ergonomie et la mise en œuvre des éco-gestes ;
- le respect des protocoles et des procédures ;
- le respect des circuits d'évacuation des déchets ;
- la maîtrise de la gestuelle et des techniques ;
- l'exécution conforme des opérations de maintenance ;
- une attitude et un comportement adaptés ;
- l'exactitude des documents renseignés ;
- les connaissances des domaines S1 Environnement professionnel et S3 Lutte contre les biocontaminations.
Mode d'évaluation
A - Contrôle ponctuel - Évaluation pratique et écrite - Durée : 2 h 20 dont 20 min d'écrit
À partir d'une situation professionnelle située en zone à risques de contamination, il est demandé au candidat :
- de réaliser un bionettoyage manuel ou mécanisé ;
- d'approvisionner en consommables la zone de travail ;
- de réaliser les opérations de maintenance préventive et si nécessaire corrective ;
- de renseigner les documents de traçabilité.
Le centre d'examen fournit au candidat le protocole ou la procédure à mettre en œuvre, les notices techniques des
matériels et produits à disposition, le(les) document(s) de traçabilité...
Cette épreuve comporte une évaluation écrite de 20 min. Les questions, en lien avec la situation professionnelle
support de l'activité, portent sur les savoirs associés des domaines S1 Environnement professionnel, S2
Technologies appliquées et S3 Lutte contre les biocontaminations. Cette partie d'épreuve représente 20 % de la note
finale.
La commission d'évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel dans
toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant.
B - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation s'appuie sur une situation d'évaluation organisée en établissement, dans le cadre
des activités habituelles, selon les mêmes modalités que l'épreuve ponctuelle et avec le même niveau d'exigence.
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Elle donne lieu à une proposition de note.
Cette situation d'évaluation est organisée au cours de l'année de terminale,  par les enseignants responsables des
enseignements professionnels. La commission d'évaluation est composée d'un enseignant de spécialité et d'un
professionnel dans toute la mesure du possible.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation.
EG1 Français, histoire-géographie et éducation civique : coefficient 3 
Objectifs
L'épreuve de français et d'histoire-géographie - éducation civique permet d'apprécier :
- les qualités de lecture et d'analyse de textes documentaires, de textes fictionnels, de documents iconographiques,
de documents de nature historique et géographique ;
- les qualités d'organisation des informations et d'argumentation dans la justification des informations sélectionnées ;
- les qualités d'expression et de communication à l'oral et à l'écrit, en particulier la maîtrise de la langue.
Modes d'évaluation 
Évaluation par contrôle en cours de formation 
L'épreuve de français et d'histoire-géographie - éducation civique est constituée de deux situations d'évaluation,
comprenant chacune deux parties : une partie écrite en français, une partie orale en histoire-géographie - éducation
civique.
Les deux situations d'évaluation sont évaluées à parts égales. Par ailleurs, les deux parties de chaque situation
d'évaluation, évaluent des compétences complémentaires, à parts égales.
L'évaluation se déroule dans la deuxième moitié de la formation. Toutefois, lorsque le cycle de formation est de deux
ans, il peut être envisagé de proposer une situation d'évaluation en fin de première année.
Une proposition de note, sur 20, est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
A -  Première situation d'évaluation 
Première partie (français)
Le candidat rédige une production écrite réalisée en trois étapes. Cette situation d'évaluation, de nature formative,
s'inscrit dans le calendrier d'une séquence.
Dans la première étape, le candidat rédige à partir d'un texte fictionnel une production qui, soit fait intervenir un
changement de point de vue, soit donne une suite au texte, soit en change la forme (mise en dialogue à partir d'un
récit, portrait d'un personnage à partir de vignettes de bande dessinée, etc.).
Dans la deuxième étape, le candidat reprend sa production initiale à partir de nouvelles consignes, ou d'une grille de
correction, ou à l'aide d'un nouveau support textuel, ou d'un didacticiel d'écriture, etc. Cette étape est individuelle ou
collective.
Dans la troisième étape, le candidat finalise sa production, notamment à l'aide du traitement de texte lorsque cela est
possible.
Les trois séances, d'une durée d'environ quarante minutes, s'échelonnent sur une durée de quinze jours.
Deuxième partie (histoire-géographie - éducation civique) 
Le candidat présente oralement un dossier (constitué individuellement ou par groupe) comprenant trois ou quatre
documents de nature variée (textes, images, tableaux de chiffres, cartes, etc.).
Ces documents sont accompagnés d'une brève analyse en réponse à une problématique relative à la situation
historique ou géographique proposée.
Les documents concernent un des thèmes généraux du programme étudié dans l'année, à dominante histoire ou
géographie. Si la dominante du dossier de la situation 1 est l'histoire, la dominante du dossier de la situation 2 est la
géographie, et inversement. Un de ces documents peut comporter une dimension civique en lien avec le programme
d'éducation civique.
Le candidat présente son dossier pendant cinq minutes. La présentation est suivie d'un entretien (dix minutes
maximum) au cours duquel le candidat justifie ses choix et répond aux questions.
L'entretien est conduit par le professeur de la discipline assisté, dans la mesure du possible, d'un membre de l'équipe
pédagogique.
B - Deuxième situation d'évaluation 
Première partie (français)
Le candidat répond par écrit sur un texte fictionnel ou un document iconographique ou sur un texte professionnel, à
des questions de vocabulaire et de compréhension, puis rédige, dans une situation de communication définie par un
type de discours, un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à vingt lignes).
La durée est d'environ une heure trente minutes.
Deuxième partie (histoire-géographie - éducation civique) 
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Se référer à la deuxième partie de la situation n° 1. Seule la dominante change (histoire ou géographie - éducation
civique).
Évaluation par épreuve ponctuelle - 2 h + 15 min :
Les deux parties de l'épreuve (français et histoire-géographie- éducation civique), qui évaluent des compétences
complémentaires, sont évaluées à part égale, sur 10 points.
Première partie (français) 
Le candidat répond par écrit, sur un texte fictionnel, à des questions de vocabulaire et de compréhension. Il rédige
ensuite, dans une situation de communication définie par un type de discours, soit un récit, un dialogue, une
description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à vingt lignes), soit une courte production écrite répondant à
une consigne en lien avec l'expérience professionnelle (quinze à vingt lignes).
Deuxième partie  (histoire-géographie - éducation civique)
Le candidat se présente à l'épreuve avec deux dossiers qu'il a préalablement constitués, un à dominante histoire,
l'autre à dominante géographie, comprenant chacun trois ou quatre documents de nature variée (textes, images,
tableaux de chiffres, cartes...). Un de ces documents peut comporter une dimension civique en lien avec le
programme d'éducation civique.
Ces dossiers, d'un maximum de trois pages chacun, se réfèrent aux thèmes généraux du programme.
Les documents sont accompagnés d'une brève analyse en réponse à une problématique liée à la situation historique
et géographique étudiée dans le dossier.
L'examinateur choisit l'un des deux dossiers. Le candidat présente oralement, pendant cinq minutes, le dossier retenu
; la présentation est suivie d'un entretien (dix minutes maximum) au cours duquel le candidat justifie ses choix et
répond aux questions.
En l'absence de dossier le candidat peut néanmoins passer l'épreuve.

EG2 Mathématiques - sciences physiques et chimiques : coefficient 2 

Modes d'évaluation 
Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation, l'une en mathématiques, l'autre en sciences
physiques et chimiques, chacune fractionnée dans le temps en deux séquences. Elles se déroulent quand le
candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du référentiel.
Pour les candidats préparant un baccalauréat professionnel en trois ans, les premières séquences sont organisées
avant la fin du deuxième semestre de la formation et les deuxièmes au plus tard à la fin du troisième semestre de la
formation.
Pour les autres candidats les premières séquences doivent être organisées avant la fin de la première moitié de la
formation et les deuxièmes au cours de la seconde moitié de la formation.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
La situation d'évaluation en mathématiques (notée sur 20)
Cette évaluation en mathématiques d'une durée totale d'une heure environ est fractionnée dans le temps en deux
séquences, chacune notée sur 10.
L'évaluation est conçue comme un sondage probant sur des compétences du référentiel. Chaque séquence comporte
un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part aussi large que possible des
capacités et connaissances mentionnées dans le référentiel.
Les sujets portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en
liaison avec les sciences physiques et chimiques, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation
s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et
toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
La situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques (notée sur 20)
Cette situation d'évaluation en sciences physiques ou chimiques d'une durée d'une heure environ est fractionnée
dans le temps en deux séquences, chacune notée sur 10.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du référentiel. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
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- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations, ces relations étant données ;
- de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
Évaluation par épreuve ponctuelle 
L'épreuve d'une durée de deux heures, notée sur 20 points, comporte deux parties écrites d'égale importance
concernant l'une les mathématiques, l'autre les sciences physiques et chimiques.
- Partie mathématiques (notée sur 10 points) : 1 heure 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités et connaissances mentionnées dans le référentiel de CAP.
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
- Partie sciences physiques et chimiques (notée sur 10 points) : 1 heure 
Le sujet doit porter sur des champs différents de la physique et de la chimie. Il se compose de deux parties :
Première partie
Un exercice restitue une expérience ou un protocole opératoire, à partir d'un texte court et éventuellement d'un
schéma. Au sujet de cette expérience décrite, quelques questions conduisent le candidat, par exemple à :
- montrer ses connaissances ;
- relever des observations pertinentes ;
- organiser les observations fournies,  en déduire une interprétation et, plus généralement,  exploiter les résultats.
Deuxième partie
Un exercice met en œuvre, dans un contexte donné, une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les
questions posées doivent permettre de vérifier que le candidat est capable :
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour résoudre le problème posé.
Dans un même exercice, les capacités décrites pour ces deux parties peuvent être mises en œuvre. Lorsque
l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
Instructions complémentaires pour l'ensemble des types d'épreuves (contrôle en cours de formation ou
épreuve ponctuelle)
- Le nombre de points affectés à chaque exercice est indiqué sur le sujet. La longueur et l'ampleur du sujet doivent
permettre à tout candidat de le traiter et de le rédiger posément dans le temps imparti.
- Si des questionnaires à choix multiple (QCM) sont proposés, les modalités de notation doivent en être précisées. En
particulier, il ne sera pas enlevé de point pour les réponses fausses.
- La clarté des raisonnements et la qualité de la rédaction interviendront dans l'appréciation des copies. Ce point doit
être précisé en tête des sujets.
Calculatrices et formulaires 
- L'emploi des calculatrices est autorisé, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. Il est ainsi
précisé qu'il appartient aux responsables de l'élaboration des sujets de décider si l'usage des calculatrices est
autorisé ou non. Ce point doit être précisé en tête des sujets.
- Il n'est pas prévu de formulaire officiel. En revanche, les concepteurs de sujets peuvent inclure certaines formules
dans le corps du sujet ou en annexe, en fonction de la nature des questions.
Remarques sur la correction et la notation
- Les concepteurs de sujets veilleront, dans leurs propositions, à mettre en évidence les objectifs et les capacités ou
compétences visées.
- Les consignes de correction devront permettre aux correcteurs de prendre réellement et largement en compte, dans
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- Les consignes de correction devront permettre aux correcteurs de prendre réellement et largement en compte, dans
l'appréciation des copies, la démarche critique, la cohérence globale des réponses.
- Les examinateurs et les correcteurs ne manifesteront pas d'exigences de formulation démesurées et prêteront une
attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives pertinentes, aux résultats partiels.

EG3 Éducation physique et sportive : coefficient 1 

Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles et la note de service n° 09-141 du 8 octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux
examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles.

Épreuve facultative de langue vivante

Arrêté du 17 juin 2003 fixant les unités générales du certificat d'aptitude professionnelle et définissant les modalités
d'évaluation de l'enseignement général.
Arrêté du 10 février 2009 fixant le programme d'enseignement des langues vivantes étrangères pour les classes
préparatoires au certificat d'aptitude professionnelle et pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel.
L'épreuve comporte un entretien se rapportant soit à un document étudié au cours de la formation (texte ou image),
soit à un document lié à l'activité et/ou à l'expérience du candidat.
 

Annexe IIId 

Tableau de correspondance des épreuves et unités

 
Certificat d'aptitude professionnelle
Spécialité : maintenance et hygiène des locaux

Défini par l'arrêté du 17 décembre 1996
Dernière session 2015

Certificat d'aptitude professionnelle
Spécialité : agent de propreté et d'hygiène
 
Créé par le présent arrêté
Première session 2016

Épreuves ou sous-épreuves Unités Épreuves ou sous-épreuves Unités

Unités professionnelles

EP1 : Techniques professionnelles d'entretien
courant et de maintenance

UP1 EP1 : Techniques professionnelles d'entretien
courant

UP1
 

EP2 : Techniques professionnelles de remise
en état et de rénovation

UP2 EP2 : Techniques professionnelles de remise
en état

UP2

  EP3 : Techniques professionnelles de
bionettoyage

UP3

Unités d'enseignement général

EG1 : Français et histoire-géographie UG1 EG1 : Français et histoire-géographie -
éducation civique

UG1

EG2 : Mathématiques - sciences UG2 EG2 : Mathématiques - sciences physiques et
chimiques

UG2

EG3 : Éducation physique et sportive UG3 EG3 : Éducation physique et sportive UG3

EF1 : Langue vivante étrangère (1) UF EF1 : Langue vivante étrangère UF

 (1) seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour la délivrance du diplôme. 
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Enseignements primaire et secondaire
Diplôme national du brevet

Organisation et calendrier dans les centres d'examen ouverts à l'étranger - session 2014
NOR : MENE1331484N
note de service n° 2013-210 du 30-12-2013
MEN - DGESCO - MPE

Texte adressé aux ambassadrices et ambassadeurs ; aux rectrices et recteurs d'académie ; aux directrices et
directeurs académiques des services de l'éducation nationale ; au directeur du service interacadémique des
examens et concours d'Ile-de-France

La présente note de service a pour objet de préciser le déroulement et les conditions de passage du diplôme national
du brevet dans les centres d'examen ouverts à l'étranger.
Vous trouverez, en annexe I, la répartition des centres étrangers des groupes I et II entre leurs académies de
rattachement pour la gestion du diplôme national du brevet (DNB).
Cette note définit le calendrier fixant les horaires de toutes les épreuves du groupe I (annexe II). En ce qui concerne le
groupe II, les recteurs des académies de rattachement arrêtent les dates des épreuves.

I - Réglementation de l'examen

Les textes qui régissent l'organisation du diplôme national du brevet en France sont également applicables aux
centres ouverts à l'étranger.

II - Déroulement et conditions de passage de l'examen

Les candidats doivent impérativement être convoqués une demi-heure avant le début des épreuves : ils entrent en
salle d'examen et ne doivent avoir aucune communication avec l'extérieur. Aucune sortie n'est autorisée avant la fin
réglementaire d'une épreuve (3 h pour l'épreuve de français – 1re et 2e parties –, 2 h pour les mathématiques ainsi
que pour l'histoire, la géographie et l'éducation civique, 1 h pour l'épreuve d'histoire des arts) ni avant la fin des deux
épreuves consécutives dans la demi-journée.
Je vous rappelle qu'il n'est pas prévu de session de remplacement pour les centres étrangers et qu'ils ne peuvent
présenter que des candidats en série générale.

III - Composition du groupe I

Le calendrier des centres du groupe I présenté en annexe I s'entend en heure locale et comporte des horaires
décalés. Il implique donc la répartition suivante :
- Groupe 1a :
Burkina Faso - Côte d'Ivoire - Gambie - Ghana - Guinée Bissau - Guinée Conakry - Liberia - Mali - Mauritanie -
Sénégal - Sierra Leone - Togo ;
 
- Groupe 1b :
1b1 - Algérie - Angola - Bénin - Cameroun - Gabon -  Guinée équatoriale - Maroc - Niger - Nigeria - Irlande -
République centrafricaine - République démocratique du Congo - République du Congo - Royaume-Uni - Tchad -
Tunisie ;
1b2 - Irlande - Portugal - Royaume-Uni ;
 
- Groupe 1c :
1c1 - Albanie - Allemagne - Autriche - Belgique - Bosnie Herzégovine - Croatie - Danemark - Espagne - Hongrie -
Italie - Norvège - Pays-Bas - Pologne - République tchèque - Serbie - Slovénie - Slovaquie - Suède - Suisse ;
1c2 - Afrique du Sud - Burundi - Égypte - Libye - Mozambique - Zambie - Zimbabwe ;
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- Groupe 1d :
1d1 - Bulgarie - Grèce - Finlande - Roumanie - Ukraine ;
1d2 - Arabie Saoudite - Bahreïn - Comores - Djibouti - Éthiopie - Israël - Jordanie - Liban -  Kenya - Koweït -
Madagascar - Ouganda - Qatar - Soudan - Syrie - Tanzanie -Turquie - Yémen ;
 
- Groupe 1e :
1e1 - Émirats Arabes Unis - Iran - Maurice - Oman - Géorgie - Russie - Seychelles ;
1e2 - Ouzbekistan.

IV - Calendrier des épreuves écrites

a) Groupe I
Les épreuves écrites sont fixées aux dates suivantes :
Le mardi 17 juin 2014 pour tous les candidats (individuels comme scolaires) :
- français ;
- mathématiques ;
Le mercredi 18 juin 2014 :
- histoire-géographie pour tous les candidats (individuels comme scolaires) ;
- histoire des arts pour les candidats CNED uniquement ;
Le jeudi 19 juin 2014 :
- épreuves écrites pour les candidats individuels. 
b) Groupe II
Les académies de rattachement arrêtent les dates et horaires des épreuves, en fonction des propositions émises par
les services culturels des pays concernés.
Les centres étrangers d'Amérique centrale rattachés à la Guyane et à la Martinique composent aux mêmes dates que
celles-ci. Le Vanuatu compose aux mêmes dates que la Nouvelle-Calédonie, vice-rectorat de rattachement.
Les recteurs des académies de rattachement communiqueront impérativement, pour information, les calendriers
correspondants à la direction générale de l'enseignement scolaire (mission du pilotage des examens).
Je vous remercie de bien vouloir diffuser ces informations aux services concernés.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Annexe I

Tableau des académies de rattachement des centres étrangers

Groupes Académies de rattachement Pays des centres étrangers

Groupe I Aix-Marseille Algérie - Grèce - Lybie - Tunisie

Bordeaux Burkina Faso - Côte d'Ivoire - Djibouti
- Gabon - Gambie - Ghana - Guinée
Bissau - Guinée Conakry - Guinée
équatoriale - Libéria - Mali - Maroc -
Niger - - Sénégal - Sierra Léone -
Tchad -   République démocratique
du Congo - République du Congo

Grenoble Arabie  Saoudite - Bahreïn - Émirats
arabes unis (dont Abu Dhabi et
Dubaï) - Italie - Oman - Koweït - Qatar
- Turquie

Lille Belgique - Irlande - Pays-Bas -

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 32

 Bulletin officiel n°4 du 23 janvier 2014



Royaume-Uni

Lyon Égypte - Éthiopie - Iran - Israël -
Jordanie - Soudan - Syrie -Yémen

Nantes Bénin - Burundi - Cameroun -
Mauritanie -  Nigéria - Togo -
République centrafricaine

La Réunion Afrique du Sud - Angola - Comores -
Kenya - Madagascar - Maurice -
Mozambique - Namibie - Ouganda -
Rwanda - Seychelles - Zimbabwe -
Tanzanie - Zambie

Rouen Danemark - Finlande - Norvège -
Suède

Siec Liban

Strasbourg Albanie - Allemagne - Autriche -
Bosnie Herzégovine - Bulgarie -
Croatie - Géorgie - Hongrie -
Ouzbékistan - Pologne - République
Tchèque - Roumanie - Russie -
Serbie - Slovaquie - Slovénie -
Suisse - Ukraine

Toulouse Espagne - Portugal

Groupe  II Caen Canada - États-Unis

 Guyane Brasilia (Brésil) - Colombie -
Équateur -Venezuela

 Martinique Cuba - Guatemala - Haïti - Honduras -
Mexique - Nicaragua - Panama -
Paraguay - République dominicaine -
Salvador

 Montpellier Australie - Bengladesh - Cambodge -
Chine - Corée du Sud - Inde (New
Dehli) - Indonésie - Japon - Laos -
Malaisie - Myanmar - Népal -
Philippines - Singapour - Sri Lanka -
Thaïlande - Vietnam

 Nouvelle-Calédonie Vanuatu

 Poitiers Argentine - Bolivie - Brésil (sauf
Brasilia) - Chili - Costa Rica - Pérou -
Uruguay

 Rennes Pondichéry (Inde)

Annexe II
Tableau des horaires des épreuves du DNB 2014 pour les centres étrangers du groupe I

 Groupe Mardi 17 juin 2014
Tous candidats

Mercredi 18 juin 2014
Tous candidats

Jeudi 19 juin 2014
Candidats dits « individuels »

Groupe 1a Français
1re partie
8 h - 9 h 30
2e partie
9 h 45 - 11 h 15
 

Histoire-géographie
8 h- 10 h
 
Histoire des arts
(candidats du Cned)
10 h 15 - 11 h 15

Langue vivante étrangère
8 h - 9 h 30
 
Physique-chimie
10 h 15 - 11 h
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Mathématiques
13 h - 15 h

SVT
13 h - 13 h 45
 
Éducation musicale
14 h 15 -14 h 45
ou Arts plastiques
14 h 15 -15 h 45

Groupes
1b1 et 1b2

Français
1re partie
9 h - 10 h 30
2e partie
10 h 45 - 12 h 15
 
Mathématiques
14 h - 16 h

Histoire-géographie
9 h - 11 h
 
Histoire des arts
(candidats du Cned)
11 h 15 - 12 h 15

Langue vivante étrangère
9 h - 10 h 30
 
Physique-chimie
11 h 15 - 12 h
 
SVT
14 h - 14 h 45
 
Éducation musicale
15 h 15 -15 h 45
ou Arts plastiques
15 h 15 -16 h 45

Groupes
1c1 et 1c2

Français
1re partie
9 h - 10 h 30
2e partie
10 h 45 - 12 h 15
 
Mathématiques
14 h - 16 h

Histoire-géographie
9 h - 11 h
 
Histoire des arts
(candidats du Cned)
11 h 15 - 12 h 15

Langue vivante étrangère
9 h - 10 h 30
 
Physique-chimie
11 h 15 - 12 h
 
SVT
14 h - 14 h 45
 
Éducation musicale
15 h 15 -15 h 45
ou Arts plastiques
15 h 15 - 16 h 45

Groupes
1d1 et 1d2

Français
1re partie
9 h - 10 h 30
2e partie
10 h 45 - 12 h 15
 
Mathématiques
14 h - 16 h

Histoire-géographie
9 h - 11 h
 
Histoire des arts
(candidats du Cned)
11 h 15 -12 h 15

Langue vivante étrangère
9h - 10 h 30
 
Physique-chimie
11 h 15 - 12 h
 
SVT
14 h - 14 h 45
 
Éducation musicale
15 h 15 - 15 h 45
ou Arts plastiques
15 h 15 -16 h 45

Groupes
1e1 et 1e2
 

Français
1e1 et 1e2 :
1re partie
10 h - 11 h 30
2e partie
11 h 45 - 13 h 15
 
Mathématiques
1e1 : 15 h - 17 h  

Histoire-géographie
1e1 : 10 h - 12 h  
1e2 : 10 h 30 - 12 h 30
 
Histoire des arts
(candidats du Cned)
1e1 : 12 h 15 - 13 h 15
1e2 : 12 h 45 - 13 h 45

Langue vivante étrangère
10 h - 11 h 30
 
Physique-chimie
12 h 15 - 13 h
 
SVT
15 h  -15 h 45
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1e2 : 15 h 30 - 17 h 30 Éducation musicale
16 h 15 - 16 h 45
ou Arts plastiques
16 h 15 - 17 h 45
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréats général et technologique

Épreuves de langues vivantes applicables aux baccalauréats général et technologique
(hors séries L, TMD, STAV et hôtellerie)
NOR : MENE1400244N
note de service n° 2014-003 du 13-1-2014
MEN - DGESCO A2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des examens et
concours ; aux chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs

La présente note de service abroge et remplace à compter de la session 2014 la note de service modifiée n° 2011-
200 du 16 novembre 2011 relative aux épreuves de langues vivantes applicables aux baccalauréats général et
technologique (hors séries TMD, STAV et hôtellerie), de langue vivante approfondie et de littérature étrangère en
langue étrangère en série L à compter de la session 2013.

1. Rappel du règlement d'examen

1.1. Coefficients par série
Séries ES et S
LV1 : 3
LV2 : 2
Séries STI2D, STD2A et STL
LV1 : 2
LV2 : 2
Série STMG
LV1 : 3
LV2 : 2
Série ST2S
LV1 : 2
LV2 : 2
 
1.2 Durée des épreuves
 
Séries ES et S STI2D, STD2A et STL  STMG et ST2S

Épreuves À l'écrit À l'oral À l'écrit À l'oral À l'écrit À l'oral

LV1 3 h 20 min 2 h 20 min 2 h 20 min

LV2 2 h 20 min 2 h 20 min 2 h 20 min

2. Objectifs des épreuves (écrit et oral)

Conformément à l'article D. 312-16 du code de l'éducation, le niveau attendu du Cadre européen commun de
référence pour les langues (CECRL) est B2 « niveau avancé ou indépendant » pour la langue choisie en LV1 et B1,
« niveau seuil », pour la langue choisie en LV2. Conformément au programme de langues vivantes, le niveau attendu
en LV3 est fixé au niveau A2 « niveau intermédiaire ou usuel ». Toutes les épreuves prennent appui sur une ou
plusieurs des quatre notions étudiées en classe de terminale.

3. Structure des épreuves

Les épreuves de langues vivantes obligatoires sont notées sur 20. Elles se composent d'une partie écrite et d'une
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partie orale respectivement notées sur 20 points. La note globale de l'épreuve est obtenue en faisant la moyenne de
ces deux notes.
 
3.1 Partie écrite de l'épreuve de langues vivantes obligatoires
Cette partie de l'épreuve est organisée sous forme ponctuelle terminale. Elle évalue l'aptitude à la compréhension de
la langue écrite et à l'expression écrite. La partie écrite de l'épreuve comprend deux sous-parties : la première sous-
partie porte sur la compréhension de l'écrit et la seconde sur l'expression écrite.
 
- Première sous-partie : compréhension de l'écrit, notée sur 10 points, au demi-point près.
Cette sous-partie prend appui sur un, deux ou trois documents en langue étrangère. Ces documents peuvent relever
de différents genres (extraits d'œuvres littéraires ou d'articles de presse notamment) ; ils peuvent être informatifs,
descriptifs, narratifs ou argumentatifs. Ils renvoient aux notions du programme sans exiger de connaissances trop
spécifiques. Certains documents peuvent comporter des éléments iconographiques. La longueur cumulée des textes
ne pourra pas être inférieure à 2 800 signes en LV1 et 2 100 signes en LV2 (900 signes en LV1 et 700 signes en LV2
pour le chinois et le japonais - furigana non compris dans ce cas). Elle n'excédera pas 4 900 signes en LV1 et 4 200
signes en LV2, blancs et espaces compris (1 100 signes en LV1 et 900 signes en LV2 pour le chinois et le japonais -
furigana non compris dans ce cas). Le protocole d'évaluation, diversifié et gradué, vérifie l'aptitude du candidat à :
 
Pour l'épreuve de LV1 Pour l'épreuve de LV2

- Identifier le sujet ou la thématique générale des
différents documents
- Repérer dans un ou plusieurs documents les
informations importantes relatives à un thème ou une
problématique donné
- Comprendre les événements ou informations essentiels
présents dans les documents
- Comprendre les liens logiques, chronologiques ou
thématiques entre les informations ou événements
relatés ou évoqués dans les documents
- Comprendre les motivations et réactions des
personnages, du narrateur ou de l'auteur quand elles
sont clairement exprimées 
- Comprendre les conclusions d'une argumentation  
- Comprendre les détails significatifs d'un document
informatif ou factuel
- Percevoir les points de vue, les opinions, les contrastes
dans les documents et/ou dans leur mise en relation

- Identifier le sujet ou la thématique générale des
différents documents
- Repérer dans un ou plusieurs documents des
informations importantes relatives à un thème ou une
problématique donné 
- Comprendre les événements ou informations essentiels
présents dans les documents
- Comprendre les liens logiques, chronologiques,
thématiques entre les informations ou événements
relatés ou évoqués dans les documents
- Comprendre les motivations et réactions des
personnages, du narrateur ou de l'auteur quand elles
sont clairement exprimées
- Comprendre les conclusions d'une argumentation

 
- Seconde sous-partie : expression écrite, notée sur 10 points, au demi-point près.
Elle est évaluée, selon la durée de l'épreuve, à partir d'une ou plusieurs productions correspondant aux niveaux de
compétence suivants :
 
Pour l'épreuve de LV1 Pour l'épreuve de LV2

À partir des indications données, le candidat rédige un
ou plusieurs textes construits, prenant appui sur des
événements, des faits ou des prises de position qu'il aura
identifiés dans les documents servant de support à
l'épreuve de la compréhension.
Est évaluée essentiellement l'aptitude du candidat à
rédiger, dans une langue correcte et directement
compréhensible, un ou des textes cohérents et
clairement articulés. 
(niveau B1 du CECRL)

À partir des indications données, le candidat rédige un
ou plusieurs textes construits, prenant appui sur des
événements, des faits ou des prises de position qu'il aura
identifiés dans les documents servant de support à
l'épreuve de la compréhension.
Est évaluée essentiellement l'aptitude du candidat à
rédiger, dans une langue correcte et directement
compréhensible, un ou des textes cohérents et
clairement articulés.
(niveau B1 du CECRL)

Le candidat construit une argumentation personnelle à  
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propos d'un thème en relation avec les documents
servant de supports à l'évaluation de la compréhension
de l'écrit ou à partir d'un nouveau document « tremplin »
en relation thématique avec les documents-supports de
la compréhension écrite, et qui permet de contextualiser
et de nourrir l'expression.
Est évaluée essentiellement l'aptitude du candidat à
exprimer de façon nuancée et argumentée une opinion
ou un avis, en présentant clairement, dans une langue
correcte aussi précise que possible, les avantages ou les
inconvénients d'une proposition, les points forts et les
limites d'une prise de position.
(niveau B2 du CECRL)

 
Une grille de référence pour l'évaluation de l'expression écrite, adaptée au niveau d'exigence de chaque langue (LV1
et LV2), est fournie aux correcteurs.
 
3.2 Partie orale des épreuves de langues vivantes
Pour la LV1 et la LV2, l'évaluation de l'oral représente la moitié de la note totale du candidat.
L'oral de langue est évalué dans le cadre d'« épreuves en cours d'année (ECA) », dont les modalités d'organisation
répondent aux critères suivants :
 

les épreuves en cours d'année permettent de mesurer les compétences acquises par les élèves, à un moment
précis de l'année dans le cadre d'exercices conçus en cohérence avec le Cadre européen commun de référence
pour les langues (CECRL) ;
les épreuves en cours d'année sont conduites par l'enseignant de la classe concernée. Lorsqu'une situation
particulière l'exige, une organisation différente peut toutefois être mise en place ;
quelles que soient les modalités d'évaluation retenues, il convient de limiter au strict minimum les heures
d'enseignement mobilisées par l'évaluation ;
le candidat est informé par son professeur des objectifs visés par l'évaluation et des conditions de son déroulement
préalablement à sa mise en œuvre. Cette  mise en œuvre n'exige ni n'interdit l'édition de convocations ou
l'anonymat des copies.  

La partie orale de l'épreuve comprend deux sous-parties : la première sous-partie porte sur la compréhension de l'oral
et la seconde sur l'expression orale.
S'agissant de la sous-partie compréhension de l'oral, les enseignants qui le souhaitent auront la possibilité de
recourir à une banque de sujets académiques. L'organisation de cette banque et les modalités de mise à disposition
des sujets sont déterminés par chaque académie.
 
- Premier temps d'évaluation : la compréhension de l'oral (LV1 et LV2)
Durée : 10 minutes (le temps d'écoute n'est pas inclus dans cette durée).
Cette évaluation a lieu dans le cadre habituel de formation de l'élève. Elle est annoncée aux élèves. Les enseignants
l'organisent à partir du mois de février de l'année de terminale au moyen de supports, audio ou vidéo, qu'ils
sélectionnent en fonction des équipements disponibles dans les lycées et des apprentissages effectués par les
élèves. Elle s'appuie sur un document inconnu des élèves mais lié aux notions du programme.
Il pourra s'agir de monologues, de dialogues, de discours, de discussions, d'extraits d'émissions de radio, de
documentaires, de films, de journaux télévisés. Sont exclus les enregistrements issus de manuels ou de documents
conçus pour être lus. La durée de l'enregistrement n'excédera pas une minute trente. Le titre donné à l'enregistrement
est communiqué aux candidats. Les candidats écoutent l'enregistrement à trois reprises, chaque écoute est espacée
d'une minute. Ils peuvent prendre des notes pendant chaque écoute. Ils disposent ensuite de dix minutes pour rendre
compte par écrit en français de ce qu'ils ont compris, sans exigence d'exhaustivité. Pour chaque candidat, le
professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation figurant en annexe (notée sur 20)
correspondant à la langue (LV1 ou LV2) présentée. Cette fiche a le même statut qu'une copie d'examen. À l'issue de
cette évaluation, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note ainsi
que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat.
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- Deuxième temps de l'évaluation : l'expression orale (LV1 et LV2)
Durée : 10 minutes.
Temps de préparation : 10 minutes.
Les enseignants organisent cette évaluation à partir du mois de février de l'année de terminale. Elle est annoncée
aux candidats. Le candidat tire au sort une des quatre notions du programme étudiées dans l'année. Après 10
minutes de préparation, il dispose d'abord de 5 minutes pour présenter cette notion telle qu'elle a été illustrée par les
documents étudiés dans l'année. Cette prise de parole en continu sert d'amorce à une conversation conduite par le
professeur, qui prend appui sur l'exposé du candidat. Cette phase d'interaction n'excède pas 5 minutes. Pour chaque
candidat, le professeur conduit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation figurant en annexe (notée
sur 20) correspondant à la langue (LV1 ou LV2) présentée. Cette fiche a le même statut qu'une copie d'examen. À
l'issue de cette évaluation, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de
note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat.
 
3.3 Cas des candidats scolaires absents aux épreuves en cours d'année
L'établissement n'est pas tenu de proposer plus de deux dates de passage à un candidat. En cas d'absences
répétées non justifiées, la note obtenue sera de 0. Pour les candidats scolaires qui n'ont pu subir l'évaluation des
compétences orales, partiellement ou intégralement, pour des raisons justifiées liées à un événement indépendant de
leur volonté, le calcul des notes finales s'effectue uniquement à partir des résultats de la partie écrite des épreuves.
 
3.4 Épreuves orales de contrôle
Durée : 20 minutes.
Temps de préparation : 10 minutes.
Coefficient identique à celui de l'ensemble de l'épreuve de langue vivante pour les séries générales et
technologiques (hors séries TMD, STAV et hôtellerie). L'évaluation prend appui sur un document découvert par le
candidat au moment de l'épreuve. Il se rapporte à l'une des quatre notions du programme. Ce document peut relever
de genres très différents (image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction d'une œuvre plastique,
slogan, titre d'article de presse, question invitant le candidat à prendre position sur un sujet d'actualité ou un
phénomène de société, etc.). L'examinateur propose au candidat deux documents. Chaque document illustre une
notion différente du programme. Le candidat choisit l'un de ces documents et dispose ensuite de 10 minutes pour
organiser ses idées et préparer son propos. Le document, qui ne donne pas lieu à un commentaire formel, doit
permettre au candidat de prendre la parole librement.
Cette prise de parole en continu, qui n'excède pas 10 minutes, sert d'amorce à une conversation conduite par
l'examinateur, qui prend notamment appui sur l'exposé du candidat.
Cette phase d'interaction n'excède pas 10 minutes. Pour chaque candidat, l'examinateur conduit son évaluation à
partir de la fiche d'évaluation et de notation publiée en annexe correspondant à la langue concernée, LV1 ou LV2.
Dans la mesure du possible, on privilégiera une organisation de l'épreuve « sur écran » qui permet une meilleure
présentation aux candidats des documents, en particulier iconographiques. Si l'épreuve prend appui sur un document
imprimé, l'examinateur veille à ce que le candidat  restitue le document en fin d'épreuve.

4. Cas des candidats individuels ou en établissements privés hors contrat pour les épreuves de
langues vivantes obligatoires

4.1 Évaluation de l'écrit
L'écrit est évalué sous la forme de l'évaluation décrite au point 3.1
 
4.2 Évaluation de l'oral
Durée de l'épreuve : 10 minutes dans le cadre d'un oral ponctuel qui se substitue aux deux sous-parties :
compréhension et expression.
Temps de préparation : 10 minutes.
Le niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL est le suivant : B2 « niveau avancé ou
indépendant » pour la langue choisie en première langue vivante (LV1), B1 « niveau seuil » pour la langue choisie en
seconde langue vivante (LV2).
Le candidat présente à l'examinateur les documents étudiés dans l'année pour illustrer les quatre notions du
programme. L'examinateur choisit l'une de ces notions. Après 10 minutes de préparation, le candidat dispose d'abord
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de 5 minutes maximum pour présenter cette notion telle qu'elle a été illustrée par les documents étudiés dans l'année.
Cette prise de parole en continu sert d'amorce à une conversation conduite par l'examinateur, qui prend appui sur
l'exposé du candidat. Cette phase d'interaction n'excède pas 5 minutes.
Si un candidat ne présente aucun document, l'examinateur le mentionne au procès-verbal et propose à ce candidat
deux documents portant sur des notions différentes du programme entre lesquels il lui demande de choisir. Le
déroulé de l'oral est ensuite similaire : 5 minutes de présentation libre du document, 5 minutes de conversation
conduite par l'examinateur.

5. Épreuve facultative de langue vivante étrangère ou régionale dans les séries générales et
technologiques (hors séries L, TMD, STAV et hôtellerie)

5.1 Rappel du règlement d'examen
Pour les épreuves facultatives ne sont retenus que les points supérieurs à la moyenne de 10 sur 20.
5.1.1 Coefficients 
Dans la mesure où il s'agit de la première épreuve facultative à laquelle le candidat a choisi de s'inscrire, les points
sont multipliés par deux.
5.1.2 Durée 
20 minutes et temps de préparation de 10 minutes 
5.1.3 Objectifs 
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : A2 « niveau intermédiaire ou usuel ».
 
5.2 Structure de l'épreuve
Épreuve orale ponctuelle
À compter de la session 2014, les candidats des séries STMG et ST2S ne sont plus autorisés à présenter une
épreuve facultative de langue vivante étrangère ou régionale.
Les candidats des séries STL, STI2D et STD2A, pourront présenter jusqu'en 2016 une épreuve facultative de langue
vivante étrangère ou régionale. Les listes des langues vivantes étrangères et régionales facultatives concernées, qui
sont évaluées soit à l'oral soit à l'écrit figurent dans la note n°2012-162 du 18 octobre 2012 modifiée. L'examinateur
établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation de cette épreuve jointe en annexe. Le candidat présente à
l'examinateur la liste des notions du programme qu'il a étudiées dans l'année et les documents qui les ont illustrées.
L'examinateur choisit l'une de ces notions. Après 10 minutes de préparation, le candidat dispose d'abord de 10
minutes pour présenter cette notion. Cette prise de parole en continu sert d'amorce à une conversation conduite par
l'examinateur, qui prend appui sur l'exposé du candidat. Cette phase d'interaction n'excède pas 10 minutes.
 
Cas particulier :
Une épreuve facultative écrite d'une durée de 2 heures se substitue à l'épreuve facultative orale pour certaines
langues vivantes étrangères dont la liste est fixée par la note de service n° 2012-162 du 18 octobre 2012 modifiée.
Pour ces langues, l'épreuve vise à évaluer le degré de maîtrise en compréhension de l'écrit et en expression écrite
dans la langue vivante étrangère choisie. Elle comprend deux sous-parties. La première sous-partie porte sur la
compréhension de l'écrit et la seconde sur l'expression écrite.
- Première sous-partie, la compréhension de l'écrit, est notée sur 10 points, au demi-point près. Elle prend appui sur
un texte d'une longueur de vingt à trente lignes. Le texte rédigé en langue contemporaine peut être d'origines
diverses (extraits de journal, de revue, de nouvelle, de roman, etc.). Il doit être immédiatement intelligible à des
locuteurs de la langue considérée. C'est un texte primaire, donc non traduit. Il est en rapport avec les notions des
programmes de langues vivantes du cycle terminal du lycée.
En fonction de la nature du texte, le protocole d'évaluation, diversifié et gradué, vise à vérifier l'aptitude du candidat à :
- identifier le sujet ou la thématique générale du texte ;
- repérer les informations importantes relatives au  thème ou à la problématique  abordée ;
- comprendre les motivations et réactions des personnages, du narrateur ou de l'auteur ;
- comprendre les articulations et les  conclusions d'une argumentation ;
- traduire en français de 5 à 8 lignes du texte.
- Seconde sous-partie, l'« expression écrite », est notée sur 10 points, au demi-point près. Répondant à une ou deux
questions en relation avec la thématique du texte qui a servi de support  aux questions de compréhension, le 
candidat doit rédiger, dans une langue correcte et directement compréhensible, un ou deux textes construits.
Les candidats individuels ou les candidats issus des établissements privés hors contrat présentent l'épreuve
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facultative dans les mêmes conditions que les candidats scolaires.

6. Épreuves de la session de remplacement

L'absence partielle ou totale d'évaluation des compétences orales en cours d'année ne donne pas lieu à des
épreuves de remplacement. Dans le cas d'absences justifiées, le calcul des notes finales s'effectue uniquement à
partir des résultats de la partie écrite des épreuves.
Pour les candidats scolaires qui, en cas de force majeure, n'ont pu subir l'évaluation des compétences écrites et se
présentent à la session de remplacement, le calcul des notes finales des épreuves obligatoires de langue vivantes
prend en compte les résultats de l'évaluation des compétences orales subie au titre de la session normale ainsi que
la note de l'épreuve écrite obtenue à la session de remplacement.
 

Précisions concernant l'ensemble des épreuves orales pour toutes les séries
Toutes les épreuves doivent être conduites dans un esprit positif, en mettant le candidat en situation de confiance et
en évitant de le déstabiliser. Pour chaque épreuve, l'examinateur établit son évaluation à partir de l'une des fiches
d'évaluation présentées en annexe qui correspond à la langue (LV1, LV2, LV3), à la nature et au statut de l'épreuve
(épreuve orale obligatoire, enseignement facultatif).
Pendant la phase de prise de parole en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il
souhaite dire, même si sa présentation comporte quelques hésitations, voire de brefs silences. Dans les épreuves où
les candidats apportent des documents, ils fournissent deux exemplaires. À l'exception des candidats individuels ou
en établissements privés hors contrat ou encore des candidats ayant choisi au baccalauréat une langue vivante ne
correspondant pas à un enseignement suivi dans leur établissement, l'ensemble de ces documents fait l'objet d'une
validation préalable du chef de l'établissement ou par délégation de l'enseignant du candidat. Si les candidats ne
présentent aucun document, l'examinateur le mentionne au procès-verbal et propose aux candidats deux documents
entre lesquels il leur demande de choisir.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Annexes

Fiches d'évaluation et de notation des épreuves orales
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Fiche d’évaluation et de notation pour la compréhension de l’oral (LV1) 
 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Situer la prestation du candidat à l’un des cinq degrés de réussite et attribuer à cette prestation le nombre de 
points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 à 10. 

 

Comprendre un document de type monologue ou 
exposé. 
Entourer la note choisie. 

Comprendre un document de type dialogue ou 
discussion. 
Entourer la note choisie. 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés, sans parvenir 
à établir de liens entre eux. Il n’a pas identifié le 
sujet ou le thème du document. 

 
 
1 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés et n’est 
parvenu à en identifier ni le thème ni les 
interlocuteurs (leur fonction, leur rôle). 

 
 
1 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés, des expressions courantes, et à les mettre 
en relation pour construire une amorce de 
compréhension du document. 
Le candidat a compris seulement les phrases/les 
idées les plus simples.  

 
 
 
3 
 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés et des expressions courantes, qui, malgré 
quelques mises en relation, ne lui ont permis 
d’accéder qu’à une compréhension superficielle 
ou partielle du document (en particulier, les 
interlocuteurs n’ont pas été pleinement 
identifiés). 

 
 
 
3 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais le 
relevé est incomplet, conduisant à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle. 
 
 

 
 
 
5 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais 
le relevé est insuffisant et conduit à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle.  
Le candidat a su identifier le thème de la 
discussion et la fonction ou le rôle des 
interlocuteurs. 

 
 
 
5 

B1 
Les informations principales ont été relevées. 
L’essentiel a été compris. 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
8 

B1 
Le candidat a su relever les points principaux de 
la discussion (contexte, objet, interlocuteurs et, 
éventuellement, conclusion de l’échange). 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
8 

B2 
Des détails significatifs du document ont été 
relevés et restitués conformément à sa logique 
interne. 
Le contenu informatif a été compris, ainsi que 
l’attitude du locuteur (ton, humour, points de vue, 
etc.). Compréhension fine. 

 
 
 

10 

B2 
Le candidat a saisi et relevé un nombre 
suffisant de détails significatifs (relations entre 
les interlocuteurs, tenants et aboutissants, 
attitude des locuteurs, ton, humour, points de 
vue, etc.). 
Compréhension fine. 

 
 
 

10 

Note colonne A sur 10 : Note colonne B sur 10 : 

APPRÉCIATION : 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève Ax2 (1 document) ou Bx2 (1 document) =                   / 20 
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Fiche d’évaluation et de notation pour la compréhension de l’oral (LV2) 
 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Situer la prestation du candidat à l’un des quatre degrés de réussite et attribuer à cette prestation le nombre de 
points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 à 10. 
 
 

Comprendre un document de type monologue ou 
exposé. 
Entourer la note choisie. 

Comprendre un document de type dialogue ou 
discussion. 
Entourer la note choisie. 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés, sans parvenir 
à établir de liens entre eux. Il n’a pas identifié le 
sujet ou le thème du document. 

 
 
2 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés et n’est 
parvenu à en identifier ni le thème ni les 
interlocuteurs (leur fonction, leur rôle). 

 
 
2 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés, des expressions courantes, et à les mettre 
en relation pour construire une amorce de 
compréhension du document. 
Le candidat a compris seulement les phrases/les 
idées les plus simples.  

 
 
 
4 
 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés et des expressions courantes, qui, malgré 
quelques mises en relation, ne lui ont permis 
d’accéder qu’à une compréhension superficielle 
ou partielle du document (en particulier, les 
interlocuteurs n’ont pas été pleinement 
identifiés). 

 
 
 
4 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais le 
relevé est incomplet, conduisant à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle. 
 
 

 
 
 
7 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais le 
relevé est insuffisant et conduit à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle.  
Le candidat a su identifier le thème de la 
discussion et la fonction ou le rôle des 
interlocuteurs. 

 
 
 
7 

B1 
Les informations principales ont été relevées. 
L’essentiel a été compris. 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
10 

B1 
Le candidat a su relever les points principaux de 
la discussion (contexte, objet, interlocuteurs et, 
éventuellement, conclusion de l’échange). 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
10 

Note colonne A sur 10 : Note colonne B sur 10 : 

APPRÉCIATION : 
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève Ax2 (1 document) ou Bx2 (1 document) =                     / 20                               
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Fiche d’évaluation et de notation pour l’expression orale en LV1 
 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des quatre degrés  de réussite et attribuer 
à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 (absence totale de 
production) à 6 ou 8. 

 

A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 
conversation 

C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 pt. Peut intervenir simplement, 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à propos de 
la notion présentée. 

3 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

3 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3 ou 4 
pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

4 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

5 ou 6 
pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé, et 
exprime un point de vue 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

6 
pts. 

Argumente, cherche à 
convaincre, réagit avec 
vivacité et pertinence. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
correcte, fluide, qui 
s’approche de l’authenticité. 

7 ou 8 
pts. 

Note A, sur 6 
S’exprimer en continu 

/6 Note B, sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

/6 Note C, sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève (total A + B + C) = …… / 20 
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Fiche d’évaluation et de notation pour l’expression orale en LV2 
 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des quatre degrés  de réussite et attribuer 
à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 (absence totale de 
production) à 6 ou 8. 

 

A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 
conversation 

C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 ou 
2 
pts. 

Peut intervenir simplement, 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à propos de 
la notion présentée  

4 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3, 4 ou 
5 pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

5 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

6 ou 
7pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé, et 
exprime un point de vue 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

6 
pts. 

  S’exprime dans une langue 
correcte, fluide, qui 
s’approche de l’authenticité. 

8 pts. 

Note A, sur 6 
S’exprimer en continu 

/6 Note B, sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

/6 Note C, sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève (total A + B + C) = …… / 20 
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Fiche d’évaluation et de notation pour l’épreuve de LV3 
 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des trois degrés de réussite et attribuer à 
cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 (absence totale de production) 
à 6 ou 8. 

 

A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 
conversation 

C. Intelligibilité / 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

2 
pts. 

Peut intervenir simplement, 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

3 pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à propos de 
la notion présentée. 

5 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

5 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

6 pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours assez 
nuancé, tirant parti de la 
richesse de la notion 
pésentée. 

6 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte. 

8 pts. 

Note A, sur 6 
S’exprimer en continu 

/6 Note B, sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

/6 Note C, sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève (total A + B + C) = …… / 20 
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 Fiche d’évaluation et de notation pour l’expression orale en LV1 - Épreuve orale de contrôle 
 
SÉRIE :       LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des quatre degrés de réussite et attribuer à 
cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 (absence totale de production) 
à 6 ou 8. 
 

A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 
conversation 

C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 pt. Peut intervenir simplement, 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à partir du 
document. 

3 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

3 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3 ou 4 
pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
dimension culturelle du 
document. 

4 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

5 ou 6 
pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé, et 
exprime un point de vue 
pertinent. 

6 
pts. 

Argumente, cherche à 
convaincre, réagit avec 
vivacité et pertinence. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
correcte, fluide, qui 
s’approche de l’authenticité. 

7 ou 8 
pts. 

Note A, sur 6 
S’exprimer en continu 

/6 Note B, sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

/6 Note C, sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 

/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève (total A + B + C) = …… / 20 
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Fiche d’évaluation et de notation pour l’expression orale en LV2 -  Épreuve orale de contrôle 
 
SÉRIE :       LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des quatre degrés de réussite et attribuer à 
cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 (absence totale de production) 
à 6 ou 8. 
 

A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 
conversation 

C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 ou 
2 
pts. 

Peut intervenir simplement, 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à partir du 
document.  

4 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3, 4 ou 
5 pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
dimension culturelle du 
document. 

5 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

6 ou 
7pts. 

Degré 4    Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé, et 
exprime un point de vue 
pertinent. 

6 
pts. 

  S’exprime dans une langue 
correcte, fluide, qui 
s’approche de l’authenticité. 

8 pts. 

Note A, sur 6 
S’exprimer en continu 

/6 Note B, sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

/6 Note C, sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève (total A + B + C) = …… / 20 

 

 



Mouvement du personnel
Nomination

Membres du comité technique d’administration centrale des ministères chargés de
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche : modification
NOR : MENA1400020A
arrêté du 17-1-2014
MEN - SAAM A1

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006 modifié ; décret n° 2011-184 du 15-2-
2011 ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 1-7-2011 ; arrêté du 8-11-2011 modifié

Article 1 - L'article 2 de l'arrêté du 8 novembre 2011 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :
 
En qualité de représentant titulaire du personnel 
Au lieu de :
- Paulette Le Gouic, représentant l'UNSA
Lire :  
- Marie-Sabine Retour, représentant l'UNSA
 
En qualité de représentant suppléant du personnel 
Au lieu de :
- Marie-Sabine Retour, représentant l'UNSA
Lire :
- Madame Dominique Ferec, représentant l'UNSA
Au lieu de :
- Thierry Camus, représentant l'UNSA
Lire :
- Gilbert Driancourt, représentant l'UNSA
 
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale et au Bulletin officiel du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 17 janvier 2014

Pour le ministre de l'éducation nationale,
Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
et par délégation,
Le secrétaire général,
Frédéric Guin
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Mouvement du personnel
Nominations

Directeurs académiques des services de l’éducation nationale
NOR : MENH1329938D
décret du 7-1-2014 - J.O. du 9-1-2014
MEN - DGRH E1-2

Par décret du Président de la République en date du 7 janvier 2014, 
- Léon Folk, directeur académique des services de l'éducation nationale des Alpes-de-Haute-Provence, est nommé
directeur académique des services de l'éducation nationale des Vosges, en remplacement de Madame Michèle
Weltzer, mutée.
- Laurent Le Mercier, directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale des Yvelines, est nommé
directeur académique des services de l'éducation nationale de la Haute-Vienne, en remplacement d'Anne-Marie
Bazzo, mutée.
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